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IL A ÉTÉ APPRÉHENDÉ PAR LA POLICE ET ÉCROUÉ 

UN ALGÉRIEN SANS PAPIERS « SERIAL VIOLEUR » 
EN FRANCE 
A Chambéry, un Algérien 
sans papiers a violé trois 
femmes; il était sous le 
coup d’une OQTF (Obli‐
gation de quitter le terri‐
toire français). Après son 
dernier forfait, opéré à 
l'aide d'une arme de la 
catégorie D, il a été 
appréhendé par la police 
et écroué. Alors qu'un 
débat est ouvert en Fran‐
ce pour régulariser les 
sans‐papiers sérieux et 
travailleurs, ce violeur 
en série va être immé‐

diatement extradé vers 
l'Algérie. 
Selon le JDD, au moins 
trois femmes ont été vic‐
times d’un viol à Cham‐
béry commis par un SDF 
algérien en situation 
irrégulière. Il a été arrêté 
lundi, avant d’être mis en 
examen et écroué. Un 
violeur présumé ayant 
fait plusieurs victimes a 
été interpellé et placé en 
garde à vue lundi 23 
octobre à Chambéry 
(Auvergne‐Rhône‐

Alpes). Comme le révèle 
une source policière au 
Journal du Dimanche, cet 
individu a été mis en exa‐
men et écroué. Ce clan‐
destin algérien, sans 
domicile fixe et sous le 
coup d’une OQTF, est 
suspecté d’au moins 
trois viols commis le 11 
octobre 2021, le 24 
février 2022 et le 23 sep‐
tembre 2023. 
L'Algérien sans papiers a 
donc été arrêté lundi 
dernier puis écroué. 

SEULS 62 CAMIONS HUMANITAIRES 
AUTORISÉS À ENTRER EN QUATRE 
JOURS À GHAZA ASSIÉGÉE 

Seuls 62 camions ont pu franchir le poste‐frontière de 
Rafah pour se rendre à Ghaza au cours des quatre der‐
niers jours, alors que la moyenne avant l’agression 
sioniste était de 500 camions par jour, a déclaré jeudi 
le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
(OCHA) des Nations Unies. L’OCHA a indiqué que les 
dernières livraisons d’eau, de nourriture et de fourni‐
tures médicales transportées par les camions en pro‐
venance d’Egypte avaient déjà été distribuées aux ins‐
tallations médicales et aux personnes déplacées dans 
l’enclave assiégée. “Le carburant, dont on a désespé‐
rément besoin pour faire fonctionner les générateurs 
de secours, reste interdit par les autorités sionistes. 
En conséquence, l’Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine au 
Proche‐Orient (UNRWA) a presque épuisé ses 
réserves de carburant, et a commencé à réduire consi‐
dérablement ses opérations”, a annoncé l’OCHA. 
Lynn Hastings, coordonnatrice humanitaire des 
Nations Unies pour le territoire palestinien occupé, a 
publié une déclaration indiquant que les forces de 
défense sionistes continuent à informer les habitants 
de la ville de Ghaza que tous ceux qui resteront chez 
eux se mettront en danger. Les alertes préalables ne 
font aucune différence pour tous ceux qui ne sont pas 
en mesure d’être évacués, soit parce qu’ils n’ont nulle 
part où aller, soit parce qu’ils sont incapables de se 
déplacer, a‐t‐elle souligné. Mme Hastings a rappelé 
que la conduite d’un conflit armé, où qu’il se déroule, 
devait être régie par le droit humanitaire internatio‐
nal, ce qui signifiait que les civils doivent être proté‐
gés, disposer des éléments essentiels pour survivre où 
qu’ils se trouvent, et pouvoir choisir de se déplacer ou 
de rester. L’OCHA a déclaré que sur les quelque deux 
millions de personnes qui vivent à Ghaza, environ 1,4 
million de personnes s’étaient déjà déplacées à l’inté‐
rieur de l’enclave, dont 629.000 avaient trouvé refuge 
dans 150 abris d’urgence désignés par l’UNRWA. Le 
nombre moyen de personnes déplacées par abri a 
désormais atteint 2,7 fois la capacité prévue. 

L’EXPRESS
Quotidien national d’information 

edité par la 
SARL ADRA COM  

 Adresse : Maison de la 
presse Abdelkader safir, 

02 Rue Farid Zouiouache, 
Kouba, Alger  

Tel/FAX Admnistration 
et publicité:  023.70.99.92

 DIRECTEUR  
DE LA PUBLICATION:  

 
ZAHIR MEHDAOUI 

zahir.mehdaoui1969@gmail.com 
Email: 

redaction@express-dz.com 
Site Web: 

www.lexpressquotidien.dz 
/ TEL/FAX: 023.70.99.92 

Directeur 
de l'administration 

et des finances 
 NOURDINE  BRAHMI 

 Service-pub@lexpressquotidien.dz

Impression SIA 
Alger Bab Ezzouar

«POUR VOTRE PUBLICITÉ   
S’ADRESSER À: 

L’Entreprise  Nationale 
de communication d’Edition 

et de Publicité» Agence 
ANEP 01, Avenue Pasteur Alger 
Tel : 021 73 71 28 / 021 73 76 78 

 / 021 74 99 81 
Fax : 021 73 95 59  

Email : agence.regie@anep.com.dz 
Programmation.regie@anep.com.dz 

A 14 ANS, IL EST LE PLUS 
JEUNE AUTEUR DU SILA  

Il est né en 2009. Le jeune auteur Moâtassim‐Billah 
Midni est le plus jeune auteur de la 26ᵉ édition du 

Salon international du Livre d’Alger qui connaît une 
remarquable participation signée : Al Moâtassim‐

Billah Midni. Âgé de 14 ans, il prend part aux 

événements du salon pour la première fois. 
Cet adolescent originaire de la wilaya de Batna 

s’illustre dans un genre littéraire de moins en moins 
étoffé. Ainsi, il est l’auteur de 3 récits dédiés aux 

enfants. Al Moâtassim‐Billah Midni est, entre autres, 
un as du calcul mental. 

« Mon premier ouvrage est le fruit de 400 lectures que 
j’ai effectuées lors du confinement. Cet isolement a été 

une aubaine pour moi. J’ai réussi à rentabi‐
liser cette épreuve », dit‐il. Muni de passion pour 

la littérature, Moâtassim‐Billah contribue à raviver la 
flamme pour les livres. 

Il ajoute : « J’anime des ateliers d’écriture à Batna. Les 
enfants de différents âges prennent part à ces ate‐

liers. J’essaye de laisser mon empreinte et de contri‐
buer au renouveau de la jeunesse algérienne». 

L’UE VA ALLOUER 
UNE AIDE 
HUMANITAIRE 
SUPPLÉMENTAIRE 
À LA POPULATION 
DE GHAZA 
L’Union européenne va 
allouer 50 millions d’euros 
supplémentaires d’aide 
humanitaire à la population 
de Ghaza, qui souffre. C’est 
ce qu’a annoncé la présiden‐
te de la Commission euro‐
péenne, Ursula von der 
Leyen, lors d’une conférence 
de presse à l’issue de la pre‐
mière journée du sommet 
européen à Bruxelles. « Nous 
allons allouer 50 millions 
d’euros supplémentaires 
d’aide humanitaire. Demain 
vendredi, nous signerons un 
contrat de 40 millions avec 
les agences des Nations 
unies. Encore 10 millions 
d’euros supplémentaires 
seront alloués à l’achemine‐
ment de l’aide humanitaire 
demain en deux vols via 
l’Égypte », a‐t‐elle déclaré. 
La présidente de la Commis‐
sion européenne a rappelé 
que l’UE avait déjà alloué 75 
millions d’euros d’aide 
humanitaire à la population 
de Ghaza depuis le début de 
l’escalade, en livrant par 
ailleurs 56 tonnes d’aide via 
l’Égypte. Les dirigeants 
européens, réunis en som‐
met à Bruxelles, n’ont pas 
réussi à se mettre d’accord 
sur la nécessité d’appeler au 
cessez‐le‐feu entre l’entité 
sioniste et le Hamas. Cepen‐
dant, ils ont appelé à mettre 
en place à Ghaza des pauses 
et des couloirs humanitaires, 
découle‐t‐il du communiqué 
du sommet sur le conflit au 
Moyen‐Orient. Selon de 
nombreuses sources diplo‐
matiques, certains pays de 
l’UE insistaient sur un appel 
au cessez‐le‐feu, mais n’ont 
pas réussi à en convaincre 
d’autres. 

LA FAF CONDAMNE LA PARTICIPATION D’UNE 
PRÉTENDUE « ÉQUIPE D’ALGÉRIE » À LA COUPE 
DU MONDE DE MINI-FOOT 
La Fédération algérienne de football publie 
un communiqué dans lequel elle condam‐
ne la participation d’une équipe portant le 
nom de l’Algérie dans un événement spor‐
tif abrité par les Émirats Arabes Unis. Com‐
posée de quelques ex‐internationaux algé‐
riens et de personnages publics, l’équipe 
portant le nom de l’Algérie participe à la 4ᵉ 
édition de la Coupe du Monde de Mini‐ 

Football. Une participation que la FAF 
condamne puisque cette équipe « n’est pas 
affiliée ni reconnue et encore moins autori‐
sée par la Fédération algérienne de foot‐
ball pour prendre part à cet événement ou 
bien à d’autres compétitions dans les 
autres catégories », dit le communiqué de 
la plus haute instance footballistique en 
Algérie. 

AUTODAFÉS DU CORAN: 
LE DANEMARK MODIFIE 
SON PROJET DE LOI 
Le gouvernement danois a présenté 
vendredi 27 octobre un projet de loi 
modifié pour interdire les autodafés 
du Coran sur son sol, après des cri‐
tiques dénonçant dans une première 
version des restrictions à la liberté 
d’expression et des difficultés de mise 
en œuvre. «Le projet de loi a été res‐
treint pour cibler spécifiquement le 
traitement inapproprié des écritures 
ayant une signification religieuse 
importante», a annoncé le ministère 
de la Justice dans un communiqué. 
À l’origine, il devait couvrir les profa‐
nations de tous les objets ayant une 
signification religieuse importante. Le 
projet de loi doit désormais être discu‐
té en séance le 14 novembre par le Fol‐
keting, le Parlement danois. Fin août, 
le gouvernement avait annoncé vou‐

loir légiférer sur le sujet suite à des 
autodafés du Coran sur son sol qui 
avaient suscité la colère au sein de 
pays musulmans et menaçaient la 
sécurité nationale. 
En Irak, par exemple, des centaines de 
manifestants partisans de l’influent 
dirigeant religieux Moqtada Sadr ont 
tenté fin juillet de marcher en direc‐
tion de l’ambassade danoise à Bagh‐
dad. Le premier projet avait été criti‐
qué d’un côté par certains qui y 
voyaient un retour du délit de blas‐
phème et de l’autre par des profes‐
sionnels de la justice qui craignaient 
des difficultés de mise en application. 
«Avec les changements que nous pro‐
posons aujourd’hui, la loi sera plus 
facile à comprendre, y compris pour la 
police et les tribunaux», a assuré le 
ministre de la Justice, Peter Hummel‐
gaard, cité dans le communiqué, 
notant que la menace terroriste sur le 
pays s’était intensifiée. 

UIP/LUTTE CONTRE LE TERRORISME ET L'EXTRÉMISME 

L'ALGÉRIE ÉLUE À LA TÊTE DU GROUPE GÉOPOLITIQUE 
AFRICAIN 
L'Algérie, représentée par le vice‐prési‐
dent de l'Assemblée populaire nationale 
(APN), membre de la Commission 
consultative de haut niveau sur la lutte 
contre le terrorisme et l'extrémisme vio‐
lent de l'Union interparlementaire (UIP), 
Moundir Bouden, a été élue à la tête du 
Groupe géopolitique africain à l'UIP pour 
l'année 2023‐2024, en remplacement de 
la Tanzanie, a indiqué en fin de semaine, 
un communiqué de l'APN. « La présiden‐

ce du Groupe géopolitique africain à 
l'UIP pour 2023‐2024 est revenue à l'Al‐
gérie, lors d'une réunion du groupe 
tenue jeudi à l'occasion de la 147e 
Assemblée générale de l'UIP et les 
réunions connexes à Luanda", a précisé 
la même source. L'UIP a choisi le thème 
"le travail parlementaire pour la paix et 
la justice et les institutions fortes" pour 
le débat général lors des travaux de l'As‐
semblée pour cette année. 
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DES CIVILS SANS DÉFENSE TOMBENT SOUS LES BOMBES, L’ENTITÉ SIONISTE REFUSE UN CESSEZ-LE-FEU  

A Ghaza, 
un désastre 
humanitaire 

se déroule 
à la face 

du monde 

À
 Ghaza, l’entité sioniste uti‐
lise la famine comme 
«arme de guerre». Dans la 

bande de Ghaza, les camions 
chargés d’aide humanitaire arri‐
vent au compte‐gouttes. Seule‐
ment 2% des denrées alimen‐
taires habituellement livrées 
dans l’enclave palestinienne ont 
pu entrer depuis le début du 
siège, selon l’association Oxfam 
citée par plusieurs médias. Le 
blocus est quasi otal. 
Des Palestiniens font la queue 
pour récupérer de l’eau potable 
depuis une station de traite‐
ment de l’eau à Ghaza, pour 
ensuite la distribuer aux per‐
sonnes déplacées dans les 
refuges et écoles de l'ONU à Deir 
al‐Balah, dans la bande de 
Ghaza, le 27 octobre 2023. 
Pourtant, la puissance occupan‐
te est tenue de répondre aux 
besoins des populations et de 
les protéger. On sait qu’il y a 
énormément de boulangeries et 
de supermarchés qui ont été 
impactés par les frappes, et 
énormément d’entrepôts sont 
devenus inaccessibles depuis le 

début des bombardements. 
C'est pour cela que certains 
experts expliquent que les sio‐
nistes utilisent la faim comme 
une arme de guerre. Avant le 
début des bombardements à 
Ghaza, 104 camions livraient 
chaque jour des denrées ali‐
mentaires dans l’enclave pales‐
tinienne. Actuellement, les 
chiffres varient un peu de jour 
en jour, mais, grosso modo, une 

soixantaine de camions ont pu 
rentrer à Gaza depuis le week‐
end dernier. C’est un constat 
d’autant plus dramatique que, 
avant même la crise, plus de 
80% de la population de Gaza 
survivaient grâce à l’aide huma‐
nitaire. Aujourd'hui, cet accès à 
l’aide humanitaire est infini‐
ment restreint. Par conséquent, 
la situation qui était déjà très 
compliquée se détériore davan‐
tage. Il faut savoir que certains 
endroits, certains abris sont 
totalement surpeuplés, avec 
parfois 70 personnes qui s'en‐

tassent dans une seule pièce 
pour être en sécurité. Aussi, un 
cessez‐le‐feu permettrait un 
meilleur accès à l’aide humani‐
taire. L’insécurité alimentaire 
s’aggrave à une vitesse terrible. 
Il faut à tout prix que l’accès à 
l’aide humanitaire soit permis. Il 
faut que l’aide humanitaire 
puisse arriver de façon sûre aux 
populations les plus vulné‐
rables. Il faut également que ces 
livraisons d’aide humanitaires 
soient sécurisées. La situation 
va être dramatique. Antonio 
Guterres, certaines chancelle‐

ries occidentales, la Russie et les 
pays arabes  réclament un «ces‐
sez‐le‐feu humanitaire» dans la 
bande de Ghaza, pilonnée par 
les bombes sionistes. 
Des manifestations en ce sens 
s’organisent depuis plusieurs 
jours dans de nombreux pays, 
dont la France et le Royaume‐
Uni. Cet arrêt temporaire des 
hostilités favoriserait l’arrivée 
de l’aide dans l’enclave. Mais 
l’entité sioniste ne veut pas 
accepter un «cessez‐le‐feu 
humanitaire» à Ghaza. 

Youcef S.

FRAPPES SIONISTES «SANS PRÉCÉDENT» ET BOMBARDEMENTS ININTERROMPUS SUR LES PALESTINIENS 

Génocide à huis clos à Ghaza 
Les bombardements des dernières qua‐
rante‐huit heures de l’armée israélienne 
sur Ghaza sont «les plus violents depuis 
le début de la guerre», selon le Hamas. 
L’armée sioniste a pour sa part annoncé 
vouloir «étendre ses opérations ter‐
restres», alors que les Etats‐Unis ont dit  
«ne pas avoir tracé de lignes rouges pour 
Israël». En fait, sous le regard complice 
de la communauté internationale, qui, 
mollement, avait «demandé» une trêve 
humanitaire, nous assistons à un génoci‐
de, un crime de guerre et un crime contre 
l’humanité perpétré par l’entité sioniste 
et soutenu par l’Occident. Le Hamas 
parle d’une attaque «sans précédent» 
depuis le début de la guerre. L’armée 
israélienne a mené depuis vendredi 27 
octobre au soir d’intenses bombarde‐
ments sur le nord de la bande de Ghaza, 
notamment à Ghaza‐Ville, selon des 
images d’Al Jazeera et du mouvement 
palestinien. Les frappes israéliennes ont 
commencé à 19 heures locales et se sont 

poursuivies dans la soirée. Ces bombar‐
dements «par air, mer et terre» sont «les 
plus violents depuis le début de la guer‐
re» le 7 octobre, a indiqué le service de 
presse du gouvernement du Hamas au 
pouvoir à Ghaza, accusant Israël de «pré‐
parer des massacres». Il s’agit des «plus 
importantes frappes» israéliennes 
contre la bande de Ghaza, a également 
déclaré la chaîne de télévision publique 
israélienne. L’armée sioniste a pour sa 
part affirmé avoir intensifié ses frappes 
«d’une manière très significative». Elle 
dit vouloir «étendre ses opérations ter‐
restres». C’est la suite de «la série de 
frappes des derniers jours», a‐t‐elle pré‐
cisé. De leur côté, les brigades Al Kassam 
disent attendre de pied ferme les armées 
israéliennes au sol, et que bombarder 
des innocents était la dernière lâcheté 
opérée par les sionistes. En riposte, la 
branche militaire du Hamas palestinien a 
annoncé avoir tiré «des salves de 
roquettes» en direction d’Israël. Des 

«salves de roquettes en direction des 
terres occupées en réponse aux mas‐
sacres contre les civils» palestiniens, ont 
indiqué les Brigades Ezzedine al‐Qassam 
sur la messagerie Telegram. Le Hamas a 
aussi fait état de «violents combats» 
entre ses combattants et les forces israé‐
liennes qui, selon le mouvement islamis‐
te palestinien, ont effectué des incur‐
sions au sol dans deux secteurs de la 
bande de Ghaza, «à Beit Hanoun (nord) 
et al Boureij (centre)». 
Parallèlement, les communications et 
Internet ont été coupés dans la bande de 
Ghaza, selon le gouvernement du Hamas, 
qui a appelé le monde à «agir immédiate‐
ment» pour faire cesser les bombarde‐
ments israéliens. «Si Netanyahu (le Pre‐
mier ministre israélien, NDLR) décide 
d’entrer à Ghaza ce soir, la résistance est 
prête», a néanmoins déclaré sur Tele‐
gram Ezzat al‐Risheq, un haut respon‐
sable du Hamas, ajoutant que «la terre de 
Ghaza engloutira les lambeaux des sol‐

dats» israéliens. L’ONU, qui réclame une 
trêve, redoute pour sa part que «sans un 
changement fondamental, la population 
de Ghaza subi(sse) une avalanche sans 
précédent de souffrances humaines». 
Dans ce petit territoire assiégé et privé 
de tout, s’entassent quelque 2,4 millions 
d’habitants. L’organisation réunie en 
assemblée générale a réclamé vendredi 
soir à une large majorité une «trêve 
humanitaire». L’histoire retiendra le long 
silence complice des Occidentaux, à leur 
tête les Etats‐Unis d’Amérique, qui ont 
mis à la disposition d’Israël tout leur 
arsenal militaire et fait en sorte qu’aucu‐
ne autre partie n’intervienne pour faire 
pencher la balance du côté du Hamas. 
Toutefois, au contraire de leurs gouver‐
nements, les populations européennes 
ont été dans une très large mesure pour 
la Palestine, comme le prouvent les 
diverses manifestations organisées par‐
tout en Europe. 

F.O./Agence 

OURAGAN AU MEXIQUE   
Au moins 27 morts 

et d’importants dégâts à Acapulco                 

L'ÉCRIVAIN JUIF FRANÇAIS JACOB COHEN APPELLE À LA RÉSISTANCE FACE 
À "L'ENNEMI SIONISTE" : 

«La volonté d’Israël est de prendre le contrôle 
de ce qui reste de la Palestine» 

L'écrivain juif français, Jacob Cohen, lance 
un appel de soutien à la résistance à Ghaza 
contre "l'occupation sioniste" dans un mes‐
sage vidéo partagé sur les réseaux sociaux. 
Grand ami de la Palestine depuis de nom‐
breuses années, Jacob Cohen assure que la 
volonté d’Israël est de prendre le contrôle 
de Ghaza. "L’ennemi sioniste veut achever 

son contrôle direct de ce qui reste de la 
Palestine", insiste‐t‐il. Le romancier fran‐
çais de confession juive attire l’attention 
sur le fait que les attaques d’Israël auront 
des répercussions sur toute la région. 
"La lutte pour Ghaza est la lutte de tous et 
de tous les patriotes arabes qui veulent 
vivre dans l’indépendance et la dignité, 

hors du joug de l’impérialisme et du sionis‐
me", a‐t‐il martelé. Ce dernier a notamment 
appelé à l’union face à ce qu’il a qualifié 
d’«ennemi sioniste». "L’heure n’est plus aux 
divergences politiques, ni aux nuances 
idéologiques", a‐t‐il conclu. La vidéo de 
Jacob Cohen est vite devenue virale sur les 
réseaux sociaux. I.M.Amine 

La situation est dramatique à Ghaza. Antonio 
Guterres, certaines chancelleries occidentales, la 
Russie et les pays arabes réclament un «cessez-le-
feu humanitaire». Des manifestations en ce sens 
s’organisent depuis plusieurs jours dans de 
nombreux pays, dont la France et le Royaume-Uni. 
Mais l’entité sioniste ne veut pas accepter un 
«cessez-le-feu humanitaire» à Ghaza.
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S’
exprimant hier à l’occa‐
sion du 61e anniversaire 
du recouvrement de la 

souveraineté sur la radio et la 
télévision, le ministre de la Com‐
munication, M. Mohamed Laa‐
gab, a appelé les médias natio‐
naux à renforcer la souveraineté 
médiatique. « Nous appelons les 
des médias nationaux à tra‐
vailler avec abnégation pour réa‐
liser la souveraineté médiatique. 
Nous sommes appelés à produi‐
re, durant ces années, davantage 
d’informations et de pro‐
grammes en vue de renforcer 
l’indépendance médiatique, par 
fidélité à nos ainés » a‐t‐il décla‐

ré. Laagab a également mis en 
exergue l’importance de cet évè‐
nement historique : « L’indépen‐
dance politique ne pouvait être 
totale sans l’indépendance 
médiatique, notamment à tra‐
vers le recouvrement de la sou‐
veraineté sur la radio et la télévi‐
sion », a‐t‐il soutenu. Le  
ministre a évoqué « les guerres 
médiatiques actuelles, biaisées 
et tendancieuses, ainsi que la 
désinformation, le blackout, la 
diffusion de mensonges et 
d’images fabriquées de toute 
pièce, notamment de ce qui se 
passe actuellement à Ghaza 
assiégée », ajoutant :  « C’est dire 

l’importance de cet évènement 
historique qu’ont vécu nos ainés, 
artisans de la souveraineté 
médiatique de l’Algérie ». Laagab 
s’est recueilli, à cette occasion, « 
à la mémoire des martyrs de la 
Glorieuse guerre de libération et 
de l’ensemble des journalistes 
algériens décédés durant la 
Révolution ou après l’indépen‐

dance ». Outre le ministre de la 
Communication, le Conseiller du 
président de la République char‐
gé de la Direction générale de la 
communication, Kamel Sidi Said 
était présent à cette occasion, 
ainsi que des directeurs et des 
cadres de plusieurs établisse‐
ments médiatiques nationaux. 

Y. B.

ACTUALITÉ
Indépendance médiatique : L’appel 

de Laagab aux médias nationaux

L’OPÉRATION CHIRURGICALE S’EST DÉROULÉE  AU CHU DE BÉJAIA 

Le service neurochirurgie réalise, avec succès, 
une première craniotomie en condition éveillée 

Le service de neurochirurgie de Bejaïa vient 
de  réussir une prouesse  en réalisant pour la 
première fois, avec succès une opération 
d’une tumeur cérébrale en condition 
éveillée. C’est au  professeur cheffe de servi‐
ce neurochirurgie, Bekralas H., en collabora‐
tion avec une équipe multidisciplinaire 
100%  du CHU de Béjaia (neurochirurgiens, 
anesthésistes‐réanimateurs, physiothéra‐
peutes, orthophonistes, psychologues, infir‐
mières du Bloc opératoire) que l’on doit cet 
exploit .La chirurgie éveillée ou craniotomie 
éveillée consiste à réaliser une opération sur 
le cerveau d’une personne  éveillée et 
consciente ! Au cours de cette intervention, 
on pratique l’exérèse totale de la tumeur 

avec la participation active du patient pour 
préserver les fonctions comme le langage et 
la motricité. Ce type d’intervention ne néces‐
site pas après l'opération  le recours à la  chi‐
miothérapie ou à  la radiothérapie. Le 
patient originaire d’Ath Waghlis  qui a béné‐
ficié de cette première craniotomie éveillée 
à  Bejaia est sorti de l’hôpital  avec  la tumeur 
cérébrale  totalement retirée et  sans avoir 
perdu ni l’usage du langage, ni celle de la 
vue,  ni celles de ses mouvements. Il a tenu 
d’ailleurs, dans une intervention filmée, où il 
paraissait avoir bien retrouver ses froces, à 
rendre un vibrant hommage et à  remercier 
vivement  toute l’équipe qui  l’a pris en char‐
ge en mettant en exergue ses compétences.  

Le service de neurochirurgie de Bejaïa doté 
d’un deuxième bloc opératoire depuis mai 
dernier, va certainement multiplier ce genre 
d’intervention « ceinture et bretelles » qui  
n’affecte aucune faculté du patient et lui 
évite les protocoles chimiothérapiques ou 
radio‐thérapiques.  La cheffe de service a 
déclaré, dans ce cadre,  qu’avec l’ouverture 
du deuxième bloc au niveau du service, l’ac‐
tivité opératoire sera multipliée par deux. A 
noter qu’en 2021, 650 patients ont été opé‐
rés au niveau du service neurochirurgie, en 
2022, le nombre est monté à   870 patients et 
ce chiffre va doubler  à partir de 2024  et 
avec des prestations de haute qualité comme 
le précise la cheffe de service. Z. M.

EN VUE DE TRAITER LES DOLÉANCES ET D’ÉCHANGER DES CORRESPONDANCES AVEC LES MINISTÈRES 

Le gouvernement met en place un portail électronique 
Le portail électronique des registres de 
doléances et des échanges de correspon‐
dances avec les départements ministé‐
riels a été officiellement lancé, hier à 
Alger, en vue de garantir une prise en 
charge efficace des préoccupations des 
citoyens, de renforcer leur confiance 
dans l'administration et d'évaluer les 
performances des administrations et du 
service public. Le portail électronique 
des registres de doléances et des 
échanges de correspondances avec les 
départements ministériels a été officiel‐
lement lancé lors d'une rencontre de 
coordination, tenue à la wilaya d'Alger, 
sous le thème "La prise en charge des 
préoccupations des citoyens au cœur des 
priorités de l'administration locale", en 
présence du Médiateur de la République, 
M. Madjid Ammour, du SG du ministère 
de l'Intérieur, des Collectivités locales et 
de l'Aménagement du territoire, M. Larbi 
Merzouk, représentant du ministre, M. 
Brahim Merad, ainsi que du wali d'Alger, 
M. Mohamed Abdennour Rabhi. Dans ce 
contexte, le Médiateur de la République a 
affirmé que cette rencontre visait à "ren‐
forcer la coopération entre son instance, 
les collectivités locales et les différents 
départements ministériels, afin de pro‐
mouvoir le lien administration‐citoyen 
au niveau des aspirations de la société, à 
savoir : un service public de qualité et la 

préservation des droits des citoyens 
consacrés par la loi", rappelant que la 
création de son instance "vient concréti‐
ser les engagements du président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
en matière de protection des droits des 
citoyens et de consécration de l'Etat de 
droit". Cette rencontre "s'inscrit dans le 
cadre d'une démarche visant à garantir 
une prise en charge optimale des préoc‐
cupations des citoyens, à travers la mise 
en place de mécanismes d'évaluation 
permanents des performances de l'ad‐
ministration, afin d'assurer un service de 
qualité". M.Ammour a annoncé, par là 
même, la mise en place, en coordination 
avec le ministre de l'Intérieur, d'une cel‐
lule au niveau de la wilaya, chargée de la 
gestion du registre des doléances, 
conformément aux instructions du prési‐
dent de la République, outre l'inscription 
du traitement des requêtes à l'ordre du 
jour du Conseil de wilaya une fois tous 
les trois mois". "Une prise en charge effi‐
cace des préoccupations des citoyens 
passe inéluctablement par le développe‐
ment des performances du service 
public, en étant à l'écoute du citoyen et 
en lui assurant un bon accueil, pour le 
traitement dans des délais raisonnables, 
des préoccupations soulevées". Dans ce 
cadre, M. Merzouk a estimé que cette 
rencontre de coordination "est l'occa‐

sion de passer en revue les meilleurs 
moyens pour la prise en charge des 
doléances des citoyens, au cœur des pré‐
occupations des différentes administra‐
tions y compris celles du secteur de l'In‐
térieur". Et d'ajouter: "c'est également 
l'opportunité de s'enquérir des réalisa‐
tions accomplies dans le cadre de la 
coordination des efforts et de l'adoption 
des mesures nécessaires afin de renfor‐
cer l'action commune et de traiter les 
doléances des citoyens en vue d'amélio‐
rer le service public et de lutter contre la 
bureaucratie, sous toutes ses formes, et 
ce en veillant à simplifier les procédures 
et à atténuer les difficultés via des 
moyens technologiques innovants". Le 
ministère, poursuit‐il, "a mis en place de 
nombreuses plateformes électroniques 
pour faciliter le signalement et l'accès, à 
distance, aux services à l'instar du numé‐
ro vert 1100 du centre d'appels, de l'ap‐
plication numérique ‘Nechki’ et de la pla‐
teforme numérique dédiée aux diffé‐
rents services administratifs à distance, 
outre la réactivation du registre de 
doléances au niveau des administrations 
et établissements publics, en application 
des décisions du président de la Répu‐
blique". "Il a été procédé, en coordina‐
tion avec les walis et les délégués du 
Médiateur de la République, à l'ouvertu‐
re de registres de doléances au niveau 

des administrations avec l'installation de 
cellules de wilayas chargées de la gestion 
de ces registres pour une prise en charge 
efficace des doléances", a‐t‐il précisé. En 
effet, "le lancement de ce portail électro‐
nique favorisera la prise en charge des 
préoccupations et le renforcement de 
l'action commune entre l'instance du 
Médiateur de la République et les diffé‐
rents intervenants, mais aussi la mise en 
place d'une base de données nationale à 
exploiter dans l'examen et l'analyse des 
doléances". Intervenant à cette occasion, 
M. Rabhi a affirmé que la wilaya d'Alger 
s'attelait à "la mise en œuvre des déci‐
sions du président de la République liées 
à la prise en charge des préoccupations 
quotidiennes des citoyens pour assurer 
une plus grande cohésion sociale, asseoir 
les fondements de l'Algérie nouvelle et 
mettre en place des bases solides au lien 
administration‐citoyen dans le cadre de 
la démocratie participative et de l'Etat de 
droit". Le lancement de ce portail élec‐
tronique, a‐t‐il soutenu, "apporte une 
plus‐value au développement du lien 
administration‐citoyen et à l'améliora‐
tion du service public, et s'inscrit dans le 
cadre des démarches de l'Etat visant le 
développement continu des services 
fournis aux citoyens et la modernisation 
du service public". 

Avec APS 

L’indépendance politique ne pouvait être totale sans 
l’indépendance médiatique, notamment à travers le 

recouvrement de la souveraineté sur la radio et la télévision », a-
souligné le ministre de la Communication. Laagab a également 

évoqué « les guerres médiatiques actuelles, biaisées et 
tendancieuses, ainsi que la désinformation, le blackout, la 

diffusion de mensonges et d’images fabriquées de toute pièce

CAISSE 
NATIONALE 

DES RETRAITES : 
LE DÉFICIT BAISSE 
DE 40 MILLIARDS 

DE DINARS 
Le ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité 
sociale, Fayçal Bentaleb, a 
annoncé, hier  que le déficit 
de la Caisse nationale des 
retraites (CNR) est en baisse. 
Son département table de clô‐
turer l’année avec un déficit 
de 380 milliards de dinars 
contre 420 milliards en 2022. 
Le ministre s’exprimait lors 
d’un point de presse animé en 
marge du regroupement 
national des directeurs des 
agences locales de la CNR 
organisé au Centre familial de 
la Cnas, à Alger. La rencontre 
a été placée sous le thème: 
«La digitalisation, levier de 
bonne gouvernance : Pour un 
service public de qualité». 
Pour Bentaleb  ces chiffres 
constituent «un baromètre de 
la relance économique». En 
clair, il révèle la performance 
du secteur de l’emploi et, de 
manière générale, de l’écono‐
mie. «C’est le signe de l’élar‐
gissement des cotisations à la 
Sécurité sociale», a‐t‐il souli‐
gné, rappelant que le système 
de la Sécurité sociale est basé 
sur le principe de solidarité.  
Selon le ministre, la Caisse 
nationale de sécurité sociale 
a connu, durant cet exercice, 
une hausse de ses recettes 
qui a impacté positivement la 
stabilité de la CNR. «Les 
entreprises économiques 
déclarent de plus en plus 
leurs travailleurs», a‐t‐il asse‐
né, avant de faire savoir que 
la revalorisation des salaires 
a permis aussi à la CNAS et la 
CASNOS de booster leur tré‐
sorerie. 

Y. B. 
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D
ans une déclaration à 
l'APS, F. Mokhtari a sou‐
ligné que "l'Université 

d'Alger 1 a réussi à présenter 
14 brevets d'invention dans 
différents domaines, 14 pro‐
jets de start‐up et 24 petites 
entreprises au cours de cette 
année, dont 9 brevets d'in‐
vention et nombre de projets 
présentés la semaine derniè‐
re lors de la journée d'études 
ayant réuni l'Université et 24 
entreprises économiques qui 
s'est soldée par l'approbation 
de nombre de projets". "Les 
efforts sont axés sur l'encou‐
ragement des enseignants et 
des étudiants à proposer des 
thèmes de doctorat et de 
master liés au volet socioéco‐
nomique, mais aussi de tout 
ce qui a trait au développe‐

ment de l'esprit d'innovation 
et d'entrepreneuriat chez 
l'étudiant, ainsi que son 
potentiel et le soutenir dans 
ses projets", a soutenu Mokh‐
tari. Ainsi, un bureau de liai‐
son entre l'Université et les 
entreprises économiques a 
été créé, actif via l'organisa‐
tion des journées d'études au 
cours desquelles les étu‐
diants présentent les projets 
innovants et mettent en avant 
leur importance et les solu‐
tions proposées. Cela a per‐
mis récemment d'adopter 
plusieurs projets d'étudiants 
des cinq facultés de l'Univer‐
sité, eu égard au potentiel 
scientifique et technique dont 
jouit l'Université algérienne 
et qui est à même de 
répondre aux besoins des 

entreprises économiques. 
L'Université œuvre, poursuit‐
il, à l'élargissement du dépôt 
de brevets d'invention, via 
l'incubateur des œuvres uni‐
versitaires qui tente d'inten‐
sifier les formations au profit 
des porteurs de projets, qui 
seront par la suite soumis à 

des commissions spéciali‐
sées. Ces démarches permet‐
tront de relancer la dyna‐
mique de la recherche et de 
proposer des solutions scien‐
tifiques aux problèmes aux‐
quels font face les entre‐
prises. 

R.N./ avec APS

L'Université d'Alger 1 Benyoucef-Benkhedda a présenté 14 brevets d'invention et plusieurs projets dont 
certains adoptés par des entreprises économiques, constituant ainsi une étape nouvelle dans le 
processus visant à ériger l'Université en partenaire au développement, a indiqué le recteur de cette 
Université, Fares Mokhtari.

UNIVERSITÉ D'ALGER 1 (BENYOUCEF-BENKHEDDA) 

Présentation de 14 brevets d'invention 
et 14 projets de start-up en 2023

GÉNÉRALISATION DU E-PAIEMENT À SIDI ABDELLAH 

Algérie Télécom organise une opération 
d’information et de sensibilisation 

Suite au lancement du projet 
pilote de généralisation du 
paiement électronique dans 
la ville de Sidi Abdellah, Algé‐
rie Télécom a initié, hier 
samedi, une opération d'in‐
formation et de sensibilisa‐
tion à l'intention des com‐
merçants, des professionnels 
et des citoyens. Une équipe 
de commerciaux de l’opéra‐
teur a été déployée pour par‐
courir la ville de Sidi Abdel‐
lah pour mettre en avant 
l’importance de l'adoption du 
paiement électronique. 
Les commerciaux ont, égale‐
ment, présenté les diverses 
offres d'Algérie Télécom, 
notamment « MOOHTARIF» 
qui offre une connectivité 
ultra performante à des tarifs 
compétitifs, ciblant ainsi les 
petites et moyennes entre‐
prises ainsi que les profes‐

sions libérales. Ainsi, les 
habitants de cette nouvelle 
ville ont eu l'opportunité de 
découvrir les services propo‐
sés par l'entreprise, comme  

la possibilité de régler leurs 
factures en ligne et de faire 
des achats sur la boutique en 
ligne "Idoom Market" : 
www.idoomarket‐at.dz. Cette 

plateforme sécurisée offre 
une variété de produits et 
services à valeur ajoutée éli‐
minant ainsi le besoin de se 
déplacer. R.N. 

LES PROFESSIONNELS SE RENCONTRENT À SÉTIF 

Ouverture d’un forum international 
sur le tourisme thermal 

Un forum international sur le tourisme 
thermal s’est ouvert, samedi à la salle de 
conférences "le dôme" du Park Mall de 
Sétif, en présence du ministre du Touris‐
me et de l’Artisanat, Mokhtar Didouche. 
La rencontre a également été marquée 
par la présence du président de la Com‐
mission de la culture, de l'information, de 
la jeunesse et du tourisme au Conseil de la 
nation, Mahfoub Bousbaa, du président de 
la Commission de la culture, de la commu‐
nication et du tourisme à l’Assemblée 
nationale populaire, Abdelmadjid Mechri, 
ainsi que des ambassadeurs d’Arabie 
Saoudite, de Croatie, de Bulgarie, et de 
représentants des ambassades d’Egypte, 
de Turquie, de Jordanie et de la Répu‐
blique Tchèque. Le forum, auquel partici‐

pent également des représentants du 
groupe Hôtellerie, tourisme et thermalis‐
me (HTT) et des experts du domaine algé‐
riens, tunisiens, jordaniens, hongrois et 
chinois, vise à promouvoir des investisse‐
ments à même de donner naissance à des 
stations thermales et des centres de tha‐
lassothérapie conformes aux standards 
internationaux par le biais, notamment, 
d’investissements directs étrangers, et à 
encourager le partenariat entre investis‐
seurs locaux et étrangers. La manifesta‐
tion donnera lieu à de nombreuses inter‐
ventions ayant pour thème le développe‐
ment du tourisme thermal, les opportuni‐
tés d’investissement, les pratiques spéci‐
fiques au tourisme thermal, le développe‐
ment et les perspectives du thermalisme 

en Algérie en matière de stations ther‐
males, de thalassothérapie et de cures 
thermales, en plus de la présentation des 
expériences hongroise et jordanienne en 
la matière. Deux ateliers seront organisés 
à l’occasion de ce forum autour de diffé‐
rents thèmes liés aux ressources ther‐
males en Algérie, aux opportunités d’in‐
vestissement dans le domaine, ainsi qu’au 
développement et à la standardisation des 
pratiques dans les stations thermales et 
de thalassothérapie. Des rencontres bila‐
térales seront également organisées en 
marge des ateliers, consacrées à l’investis‐
sement dans ce domaine et aux méca‐
nismes de diversification des activités 
relatives à l’utilisation des eaux ther‐
males. R. N.  

ACTUALITÉ
LA RADIO 

ET LA TÉLÉVISION 
ALGÉRIENNES 

CÉLÈBRENT                       
LE 61E ANNIVERSAIRE 
DU RECOUVREMENT 

DE LEUR 
SOUVERAINETÉ 

Cette cérémonie a été marquée par la 
présence du ministre de la Communica‐
tion, Mohamed Laagab, du Conseiller du 
président de la République chargé de la 
Direction générale de la communica‐
tion, Kamel Sidi Said, du Directeur géné‐
ral de la Radio algérienne, Mohamed 
Baghali, du Directeur général de la Télé‐
vision algérienne, Nadir Boukabes, ainsi 
que du Directeur général de l'Établisse‐
ment public de Télédiffusion d'Algérie 
(TDA), Rachid Bestam, ainsi qu’un cer‐
tain nombre de cadres des deux entre‐
prises. À cette occasion, une gerbe de 
fleurs a été déposée et la Fatiha du Saint 
Coran a été récitée à la mémoire des 
journalistes tombés au champ d'hon‐
neur lors de la révolution, ainsi que les 
journalistes et travailleurs de la Radio 
et de la Télévision algériennes victimes 
du devoir national. 
 

TRANSPORT 
LE TÉLÉPHÉRIQUE 
ANNABA-SERAÏDI 

REPRENDRA 
DU SERVICE EN 2024  

La ligne du téléphérique Annaba‐Seraï‐
di soumise actuellement à des travaux 
de réparation, reprendra du service 
l’année prochaine, annonce un commu‐
niqué de la direction des transports de 
la wilaya d’Annaba. Le communiqué 
précise que les trois pylônes de la ligne 
ont été réparés et installés après avoir 
été endommagés par des intempéries 
ayant entrainé la fermeture de la ligne 
en janvier 2019, ajoutant que les autres 
travaux de réparation de ce moyen de 
transport par câble affichent «un taux 
d’avancement appréciable». Ces tra‐
vaux restants, supervisés par l’Entre‐
prise de transport algérien par câble 
(ETAC), concernent l’installation des 
câbles et moteurs avant d’entamer la 
phase des essais précédant la mise en 
service, ajoute le communiqué. Réalisé 
en 1986, cette télécabine Annaba‐Seraï‐
di constitue un important moyen de 
transport pour les habitants de la com‐
mune de Seraïdi outre sa contribution 
au développement du tourisme dans la 
région. Pour rappel, cette ligne de 4.150 
mètres de long assurait en 20 minutes 
la desserte Annaba‐Seraïdi et transpor‐
tait quotidiennement près de 2.000 
voyageurs.  

M.H. 

      AMIE DE LA RÉVOLUTION ALGÉRIENNE 

Eliette Loup tire sa révérence à l'âge de 89 ans 
La militante et amie de la Révolution algé‐
rienne, Eliette Loup, est décédée à l'âge de 
89 ans, a annoncé samedi le ministère des 
Moudjahidine et des Ayants droit. En cette 
douloureuse circonstance, le ministre des 
Moudjahidine et des Ayants droit, Laïd 
Rebiga a adressé à la famille de la défunte 
ainsi qu'à ses compagnons de lutte et aux 
amis de la Révolution algérienne, "ses sin‐
cères condoléances et profonds sentiments 
de compassion, priant Dieu Tout‐Puissant 
de leur prêter patience et réconfort". 
"Avec la disparition de cette icône, l'Algérie 

perd une fervente militante de la cause 

nationale, qui était armée de l'espoir de la 
victoire et de la conviction de briser le joug 
colonial", a‐t‐il estimé. 
La défunte, poursuit le ministre, avait 
rejoint les rangs de la lutte de libération 
dont elle était convaincue de la justesse, de 
ses valeurs suprêmes et de son idéologie 
humanitaire pour la libération. 
Et d'ajouter: "Subissant les pires tortures à 
la Villa Susini et endurant de longues souf‐
frances dans les geôles coloniales, Eliette 
Loup n'a pas renoncé à ses principes jus‐
qu'à la libération de l'Algérie qu'elle n'a eu 
de cesse de porter dans son cœur, fière de 

son Histoire et de son combat pour le 
triomphe des valeurs et des principes". 

R.N. 
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L
edit rapport indique que le 
PIB de l’Algérie a retrouvé 
son niveau pré‐pandé‐

mique en 2022, tandis que les 
prix élevés du pétrole et du 
gaz ont permis sensible amé‐
lioration des soldes extérieur 
et budgétaire. Après une chute 
du PIB de 5,1 % en 2020, la 
production d’hydrocarbures a 
retrouvé son niveau de 2019 
en 2021, tandis que la produc‐
tion hors hydrocarbures l’a 
retrouvé en 2022. Toutefois,  
le PIB n’a pas encore retrouvé 
sa trajectoire d’avant la pan‐
démie, précise le rapport. 
L’institution multilatérale note 
que "dans le scénario de base, 
la croissance du PIB devrait 
atteindre 2,5 % en 2023, sou‐
tenue par les secteurs hors 
hydrocarbures (+2,7 %). Le 
PIB des hydrocarbures devrait 
augmenter modérément 
(+1,6%), malgré la baisse de la 
production de pétrole, limitée 
par les quotas de l’OPEP". 

Ainsi, "la croissance du PIB 
devrait être plus forte en 2024 
et 2025, grâce à la reprise de la 
production agricole et de la 
production de pétrole brut à la 
suite de celle des quotas de 
l’OPEP". La Banque mondiale 
prévoit aussi une l’inflation 
qui "devrait rester supérieure 
à 9 % en 2023. L’inflation ali‐
mentaire sera plus élevée que 
l’inflation globale, les ménages 
à faible revenu seront particu‐
lièrement exposés à une bais‐
se de leur pouvoir d’achat". 
Néanmoins, précise le rapport 

"l’inflation devrait diminuer 
progressivement en 2024 et 
2025, à mesure que la pluvio‐
métrie retrouve un niveau 
normal, que la croissance de la 
masse monétaire, celle des 
dépenses publiques et celle 
des prix alimentaires à l’im‐
portation s’atténue, et en rai‐
son de l’effet différé de l’ap‐
préciation du dinar". Selon le 
rapport, la croissance écono‐
mique demeure sensible aux 
fluctuations des prix des 
hydrocarbures."Au‐delà de la 
sensibilité aux hydrocarbures, 

les phénomènes naturels 
extrêmes dans la région et 
l’expérience de l’Algérie souli‐
gnent les risques qu’elles font 
peser sur la croissance et le 
développement", indique la 
Banque mondiale, qui rappelle 
que "Comme les autres pays 
d’Afrique du Nord, l’Algérie est 
exposée à plusieurs risques 
climatiques et géologiques, 
tels que les inondations, les 
séismes et les sécheresses". 
Enfin, la Banque Mondiale 
recommande pour que l’éco‐
nomie algérienne soit "plus 
résiliente", il est nécessaire de 
poursuivre les réformes visant 
à encourager l’investissement 
du secteur privé, la croissance 
et la diversification, comme 
elle met en garde contre "les 
risques émanant des fluctua‐
tions des prix du pétrole" et 
souligne "la nécessité d’amé‐
liorer durablement les équi‐
libres macroéconomiques". 

Mourad H. 

FINANCES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Coordination intersectorielle 
sur la modernisation des services bancaires  

Le ministre des Finances, Laaziz Faid a 
coprésidé avec le ministre de la Poste et 
des Télécommunications, Karim Bibi 
Triki, une réunion de coordination inter‐
sectorielle regroupant le secteur bancai‐
re, les entités en charge du paiement 
électronique et des structures du minis‐
tère des Finances, relative à la moderni‐
sation des services bancaires et le déve‐
loppement du paiement électronique, a 
indiqué vendredi un communiqué du 
ministère des Finances. Cette rencontre 
tenue jeudi, a réuni les acteurs clés du 
secteur financier et des télécommunica‐
tions afin de «discuter des axes d’amélio‐
ration de la coopération entre les deux 
départements pour un meilleur accom‐
pagnement des projets de modernisation 
des services bancaires et de développe‐
ment du paiement électronique dans le 
pays», précise la même source. Ont parti‐
cipé à cette réunion les directeurs géné‐
raux des banques publiques, les respon‐
sables du GIE Monétique et de la SATIM 
(Société d’automatisation des transac‐
tions interbancaires et de monétique), de 
la SSB (Société des services bancaires), 
ainsi que le délégué général de l'ABEF. 

Aussi, le directeur général d'Algérie 
Poste et le directeur général d’Algérie 
Télécom étaient, également, présents 
pour apporter leur expertise. Les 
ministres ont insisté sur «la nécessité de 
mettre à disposition de ces entités des 
infrastructures modernes reliées à un 
réseau commun», ce qui permettra, note‐
t‐on  «de soutenir les différents systèmes 
d'information innovants développés par 
les régies du ministère des finances, ren‐
forçant ainsi l'efficacité des opérations et 
favorisant l'innovation au service de l'ad‐
ministration publique». L'ordre du jour 
de cette réunion a couvert de nombreux 
points, essentiellement, la présentation 
des  axes de généralisation des paie‐
ments électroniques, détaille encore le 
communiqué. Sous ce chapitre, les repré‐
sentants du GIE, de la SATIM et de la SSB 
ont présenté un exposé commun sur les 
orientations stratégiques visant à pro‐
mouvoir  et à généraliser les paiements 
électroniques en Algérie, indique la 
même source. Le deuxième point abordé 
a permis de lever le voile sur «l’état 
d'avancement des projets de digitalisa‐
tion et de modernisation des systèmes 

d'informations de chaque entité bancai‐
re». Un état de la disponibilité des cartes 
bancaires  dont la fabrication est confiée 
à Algérie Poste, a été, également, établi, 
selon le communiqué. S’agissant des 
structures du ministère des finances,  les 
directeurs généraux des impôts (DGI), 
des douanes (DGD), du domaine national 
(DGDN), et du Trésor et de la comptabili‐
té (DGTC) ont exprimé leurs besoins en 
matière de solutions de paiement adap‐
tées aux nouveaux services numériques 
développés par chaque structure dans le 
cadre de son programme de modernisa‐
tion. Ils ont également insisté sur «l’im‐
portance de l’accompagnement du 
département de la poste et des télécom‐
munications dans ce processus», rappor‐
te encore la même source. A la lumière 
des résultats de cette première réunion, 
un consensus unanime a été établi en 
faveur de rencontres trimestrielles 
visant à discuter des progrès et des obs‐
tacles liés à la numérisation et à l'évolu‐
tion des paiements électroniques, dans 
ce qui constituera un cadre de concerta‐
tion durable. 

R. E.  

DANS UN RAPPORT RENDU PUBLIC 

La banque mondiale encense 
l’économie algérienne 

Exception faite d’une dépendance persistante vis-à-vis des hydrocarbures, les perspectives de 
l’économie algérienne sont plutôt optimistes, selon le rapport de la Banque mondiale sur 

l’économie algérienne et ses perspectives.

 

Le ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, Mohamed Abdel‐

hafid Henni, a supervisé vendredi à Mos‐
cou (Russie), la clôture des travaux de la 
11e Commission gouvernementale algé‐
ro‐russe pour la coopération économique, 
commerciale, scientifique et technique, 
qui a été sanctionnée par la signature de 
plusieurs accords, a indiqué un communi‐
qué du ministère. Cette session a permis 

aux deux parties de procéder à une éva‐

luation globale des différents aspects de la 
coopération bilatérale, ce qui reflète, 
selon la même source, l'engagement à 
tirer le meilleur parti des possibilités 
qu'offre la complémentarité entre les 
deux pays amis dans plusieurs domaines, 
à travers la convergence des vues et des 
approches sur les questions abordées lors 
des réunions, qui se sont soldées par la 
signature de plusieurs accords outre le 
procès‐verbal de la Commission, consti‐

tuant une feuille de route pour l'avenir. 
Dans ce contexte, le ministre a appelé à la 
"poursuite des efforts en vue de la signa‐
ture des accords qui n'ont pas encore été 
signés, lors des prochains rendez‐vous 
bilatéraux". Il a également incité les délé‐
gations des deux pays, ainsi que les repré‐
sentants des entreprises et des opéra‐
teurs économiques des secteurs public et 
privé, à "mettre en œuvre toutes les 
recommandations communes en vue 

d'ouvrir de nouvelles perspectives 
de coopération ambitieuse et fructueu‐
se". Le ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural a indiqué, par 
ailleurs, que la date de la tenue de la 12e 
session de la Commission gouvernemen‐
tale algéro‐russe pour la coopération éco‐
nomique, commerciale, scientifique et 
technique serait déterminée par voie 
diplomatique, selon le communiqué. 

R.E. / avec APS

COOPÉRATION 

Les travaux de la Commission algéro-russe sanctionnés 
par la signature de plusieurs accords

ÉCONOMIECONOMIE SPORTS
FACE AUX CRAINTES 
D'UNE EXTENSION 
DU CONFLIT AU MOYEN-ORIENT 

LE BRENT DEVRAIT 
ATTEINDRE 95 DOLLARS AU 
PREMIER TRIMESTRE 2024  
 
Les prix du pétrole ont augmenté d'envi‐
ron 1% vendredi, alors que les investis‐
seurs craignaient une expansion du 
conflit au Moyen‐Orient, qui pourrait 
perturber l'approvisionnement après la 
publication d'informations selon les‐
quelles l'armée américaine aurait bom‐
bardé des cibles iraniennes en Syrie. 
En outre, les contrats à terme sur le brut 
Brent pour livraison en décembre ont 
augmenté de 93 cents, soit 1,1%, à 88,86 
dollars le baril. Les contrats à terme sur 
le brut West Texas Intermediate améri‐
cain pour livraison en décembre 2023 
ont augmenté d'environ 91 cents, soit 
1,1 %, à 84,12 dollars le baril, et ainsi les 
deux pétroles bruts ont augmenté de 
plus de 2 pour cent le baril plus tôt dans 
la séance. Par ailleurs, le ministère amé‐
ricain de la Défense (Pentagone) a décla‐
ré avant‐hier que les frappes contre 
deux installations dans l'est de la Syrie 
utilisées par les Gardiens de la révolu‐
tion iraniens et les groupes qu'ils sou‐
tiennent étaient une réponse aux 
récentes attaques contre les forces amé‐
ricaines en Irak et en Syrie. Les attaques 
se sont multipliées depuis le début du 
conflit entre Israël et le Hamas, le 7 
octobre. Par ailleurs, deux sources et 
responsables ont indiqué que deux pro‐
jectiles étaient tombés vendredi dans 
deux villes égyptiennes au bord de la 
mer Rouge, faisant six blessés, souli‐
gnant le risque d'extension du conflit 
entre Israël et les Palestiniens dans la 
région. Vendredi soir, les forces israé‐
liennes ont lancé leur plus grande 
attaque terrestre à Ghaza au cours de 
leur guerre de 20 jours avec le Hamas, 
après que le Premier ministre Benjamin 
Netanyahu a déclaré que les forces 
israéliennes se préparaient toujours à 
une invasion terrestre totale. Bien que 
ces développements n’aient pas affecté 
directement les approvisionnements, 
les craintes se sont accrues que le conflit 
dans la bande de Ghaza pourrait 
s’étendre et perturber les approvision‐
nements du principal producteur de 
pétrole brut, l’Iran, et qu’une guerre plus 
large pourrait également affecter les 
expéditions en provenance d’Arabie 
Saoudite et d’autres grands producteurs 
du Golfe. Les analystes de Goldman 
Sachs ont maintenu leurs attentes 
concernant le prix du baril de Brent au 
premier trimestre 2024 à 95 dollars le 
baril, mais ils ont ajouté que la baisse 
des exportations iraniennes pourrait 
pousser les prix de base à augmenter de 
environ 5 %. Ils ont indiqué dans un 
mémorandum que les prix pourraient 
augmenter jusqu'à 20 % si la possibilité 
la moins probable se réalise, à savoir la 
perturbation des échanges commer‐
ciaux via le détroit d'Ormuz, par lequel 
passe 17 % de la production mondiale 
de pétrole. M. H. 
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L
e ministre du Commerce 
et de la Promotion des 
exportations, TayebZitou‐

ni, a souligné, jeudi dans la 
commune de Meziraâ (60 km à 
l'Est de Biskra), la nécessité de 
généraliser les coopératives 
collectant la production afin 
d’accroître le volume des 
exportations du pays. Le 
ministre qui inspectait, dans 
une exploitation agricole de 
statut privé, une coopérative 
de collecte et d’exportation de 
la production agricole, a indi‐
qué que ce modèle de coopéra‐
tives doit être généralisé, dans 
tous les domaines de la pro‐
duction, notamment celle des 
céréales, des légumes secs, des 
fruits et des légumes. "Nous 
avons grand besoin de ce type 
de coopératives qui sont à 
même d’éliminer les intermé‐
diaires et de constituer un 
maillon important dans le 
domaine de l'exportation", a 
souligné M. Zitouni qui effec‐
tuait une visite d’inspection et 
de travail dans la wilaya de 
Biskra. Le ministre a égale‐
ment indiqué que l’agriculteur 

"ne devrait pas être concerné 
par la commercialisation, mais 
se consacrer entièrement à sa 
tâche essentielle qui est celle 
de produire d’importantes 
quantités des différentes cul‐
tures". Il a appartient, a‐t‐il 
ajouté, "aux coopératives de se 
charger de la collecte des pro‐
duits et de leur préparation 
pour l’exportation en utilisant 
des équipements performants 
et de haute qualité pour l’em‐
ballage, le conditionnement, 
puis l’acheminement des pro‐

ductions vers les marchés 
internationaux". M. Zitouni a 
affirmé, dans le même contex‐
te, qu'il n’était "pas possible de 
parler d’exportation en l’ab‐
sence d’une dynamique écono‐
mique et d’une production 
abondante qui couvre, 
d’abord, les besoins du mar‐
ché national pour conquérir 
ensuite les marchés mon‐
diaux". Il a ajouté que tous les 
efforts étaient "actuellement 
concentrés sur le défi de l’aug‐
mentation du volume des 

exportations hors hydrocar‐
bures, en particulier dans le 
secteur agricole". Le ministre a 
également considéré que la 
"politique visant à promouvoir 
le produit national, agricole en 
particulier, nécessite l’inter‐
vention de plusieurs secteurs, 
dont celui de l’enseignement 
supérieur et la recherche 
scientifique, en vue de mener 
des recherches liées à la pro‐
duction de ‘marques déposées 
made in Algeria’ pour les 
céréales et les fruits, comme 
c’est le cas pour les dattes 
DegletNour". La visite du 
ministre du Commerce et de la 
promotion des exportations 
devait se poursuivre dans la 
wilaya de Biskra avec l’inspec‐
tion, à Tolga, d’une entreprise 
de statut privé spécialisée 
dans le conditionnement et 
l’exportation de dattes, ainsi 
que d’une usine de production 
de ciment, dans la commune 
de Djemora. Une rencontre est 
également prévue avec les 
opérateurs activant dans la 
production et l’exportation de 
dattes. R.R

RÉGIONS

Il a été question d’organiser la filière. La rencontre a mis en relief l’importance des coopératives 
dans la collecte des produits et leur préparation à l’exportation a figuré 

CONSTANTINE : 

 Ouverture du Salon international 
Agrest-Expo 

La deuxième édition du Salon 
international "Agrest‐Expo" 
sera ouverte, ce jeudi 26 
octobre à la salle Ahmed Bey 
à Constantine, ont indiqué 
lundi les organisateurs dans 
un communiqué. Cet évène‐
ment regroupant deux 
pavillons parallèles dédiés 
respectivement aux secteurs 
de l'Agriculture et de l'Agroa‐
limentaire, vise essentielle‐
ment à "permettre aux opéra‐
teurs nationaux et étrangers 
de tisser des relations d'af‐
faires et de partenariat à 
même d'exploiter les atouts 
et potentialités indéniables 
que comporte la région de 
l'Est algérien", ajoutent les 
organisateurs. Plus de 250 
entreprises algériennes et 
étrangères prendront part à 
cet évènement, dont près 
d'une soixantaine entreprises 
étrangères d'une dizaine de 
pays européens, africains, 
américains et asiatiques, "ce 
qui permettra aux opérateurs 
algériens de tisser des rela‐
tions de partenariat et de 
bénéficier également des 
avancées techniques et tech‐
nologiques". Organisé par 
"Group SF Communication" 
en partenariat avec l'Associa‐
tion nationale des exporta‐
teurs algériens (Anexal) et la 
Chambre de commerce et 
d'industrie "Rhumel" de 
Constantine, et des organisa‐

tions patronales, le salon, qui 
se tient jusqu'au 29 octobre, 
promet d'être riche en confé‐
rences‐débat thématiques 
animées par des experts 
autour des sujets les plus per‐
tinents de l'heure. L'élevage 
ovin, bovin, avicole et apicole, 
la céréaliculture, culture 
maraîchère, production lai‐
tière, arboriculture fruitière, 
santé animale constituent les 
principales filiales à exposer 

dans le pavillon dédié à l'agri‐
culture, qui connaîtra la par‐
ticipation de près d'une cen‐
taine d'opérateurs algériens 
et étrangers. L'autre pavillon 
abritera des professionnels 
de l'industrie agroalimentai‐
re, des équipements de trans‐
formation et des entreprises 
spécialisées dans l'emballage, 
avec une forte présence 
d'opérateurs dans ces filières 
qui enregistrent une crois‐

sance remarquables ces der‐
nières années en Algérie. Les 
étudiants et les porteurs de 
projets innovants bénéficie‐
ront d'espaces d'exposition à 
titre gracieux, afin de se 
mettre en contact direct avec 
les professionnels dans l'op‐
tique de faire valoir leurs pro‐
jets et trouver éventuelle‐
ment les moyens nécessaires 
pour leur concrétisation. 

APS

BISKRA  

Rencontre avec les producteurs 
et exportateurs de dattes 

CHLEF : POUR RELEVER LA PRODUCTION  

Exploiter les bassins d’irrigation pour l’élevage du tilapia 
 Le ministre de la Pêche et des Productions 
halieutiques, Ahmed Badani, a insisté, jeudi 
à Chlef, sur la nécessité impérieuse d'exploi‐
ter les bassins d'irrigation agricole pour 
l'élevage du tilapia, afin d'augmenter la pro‐
duction piscicole, tout en utilisant l’eau de 
ces bassins, fertilisés naturellement, dans 
l’irrigation agricole. Le ministre qui interve‐
nait à l'issue d'un exposé sur l'état des lieux 
du secteur de la pêche à Chlef, a souligné 
l'importante contribution des bassins d'irri‐
gation agricole (notamment les grands bas‐
sins) dans l'élevage du tilapia, permettant 
ainsi, le "relèvement de la production aqua‐
cole et assurant la disponibilité du poisson 
sur les marchés locaux, parallèlement à la 
fertilisation naturelle des eaux destinées à 
l’irrigation agricole". Il a, dans ce contexte, 
fait part de la démarche entreprise par son 
département ministériel pour conclure des 
accords avec le ministère de l'Agriculture et 
du Développement rural, en vue de l’exploi‐

tation des bassins d'irrigation, et avec le 

Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), dans 
le but d'encourager les jeunes des wilayas 
des Hauts plateaux et du Sud à investir dans 
l'aquaculture continentale, à commencer 
par l’ensemencement, puis la production et 
la commercialisation, jusqu'à la transforma‐
tion industrielle. M. Badani a évoqué, à ce 
titre, deux expériences réussies d'élevage 
du tilapia à Khenchela et Biskra, où la pro‐
duction de ce type de poisson, objet d’une 
forte demande locale et nationale, a atteint 
200 tonnes. "Notre objectif est d’atteindre 
14.000 tonnes de poisson d’élevage à la fin 
2024, au vu des ressources dont regorge le 
littoral du pays, mais aussi des investisse‐
ments et des efforts consenties par les auto‐
rités du pays pour accompagner les profes‐
sionnels du secteur et satisfaire leurs 
doléances", a‐t‐il ajouté. Lors de sa visite de 
travail, le ministre de la Pêche et des Pro‐
ductions halieutiques s’est rendu dans la 
région de Branssia, commune de Chlef, où il 
a procédé à la mise en service d'une nouvel‐

le ferme d'élevage du tilapia rouge d'une 
capacité de production de 25 tonnes et 
comptant huit (8) bassins d’élevage, créée 
par un jeune investisseur privé bénéficiaire 
d’une aide financière de l’Agence nationale 
d’appui et de développement de l’entrepre‐
neuriat. La visite d'inspection du ministre 
de la pêche et des productions halieutiques 
se poursuit à travers plusieurs communes 
de la wilaya, dans desquelles il inspectera, 
notamment, l'école de formation technique 
en pêche et aquaculture et l'atelier de 
construction et de réparation navale de la 
commune d’El Marsa, avant de rencontrer 
des professionnels et des opérateurs écono‐
miques au port de Ténès.M. Badani procéde‐
ra, également, à la mise en service de l'unité 
de conditionnement de poissons de la socié‐
té "Macrotar Aqua", avant de suivre un 
exposé sur la création de la première unité 
de production d’alevins dans la commune 
de Beni Haoua. 

APS

ORAN : 
LA NOUVELLE 

STATION 
DE DESSALEMENT 

DE L'EAU COUVRIRA 
LES BESOINS 

DE CINQ WILAYAS      
Le ministre de l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, a affirmé, jeudi que la 
station de dessalement de l'eau de mer 
en cours de réalisation à Cap Blanc 
(Oran), contribuera à l'amélioration de 
l'approvisionnement des habitants de 
la wilaya et de quatre autres wilayas de 
l'Ouest du pays.M. Arkab a précisé, lors 
d'une séance plénière de l'Assemblée 
populaire nationale (APN) consacrée 
aux questions orales, présidée par 
Cheikh Bouchikhi, vice‐président de 
l'APN, en présence de plusieurs 
membres du gouvernement, que le 
projet, d'une capacité de production de 
300.000 m3 par jour, s'ajoutera aux 
stations d'El‐Mactaâ (500.000 m3 par 
jour) et Kahrama (90.000 m3 par jour) 
afin de renforcer la couverture des 
besoins de l'Ouest du pays en cette res‐
source vitale. Répondant à deux ques‐
tions des députés WahidAlsid Cheikh 
(indépendant) et Mohamed Menaouar 
Bencherif (Front El Moustakbal), il a 
fait savoir que cette nouvelle unité, 
dont la construction a commencé en 
2022, assurera l'approvisionnement et 
renforcera l'alimentation des citoyens 
en eau potable dans les wilayas d'Oran, 
Mascara, Relizane, AïnTémouchent et 
Tiaret. M.Arkab a expliqué que la sta‐
tion d’El‐Mactaâ, qui fonctionne actuel‐
lement à 80 % de sa capacité réelle, fait 
l'objet de travaux de réhabilitation lan‐
cés par la Sonatrach, ce qui permettra 
de retrouver ses capacités complètes, 
d'ici l'année prochaine. Selon le 
ministre, les travaux de construction 
de la station de Cap Blanc ont enregis‐
tré un avancement de 24 %, "soit 
conformément à ce qui est prévu", tan‐
dis que l'installation sera livrée à la fin 
de 2024. La construction de cette sta‐
tion s'inscrit "dans le cadre des instruc‐
tions du Président de la République 
portant sur le choix de cinq wilayas 
prioritaires, en vue de créer cinq sta‐
tions de dessalement d'eau de mer 
d'une capacité de 300.000 m3 par jour 
chacune", a rappelé le ministre. Il s'agit 
des stations d'Alger Ouest (Fouka), d'El 
Tarf, de Boumerdes, de Béjaïa et d'Oran 
(Cap Blanc). APS 



PRINCIPALE CAUSE DE MORTA
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« A
gir Vite pour le Cerveau, est pri‐
mordial en cas d’accident vas‐
culaire cérébral (AVC), c’est le 
mot d’ordre mis en avant par 
les experts, à l’occasion de la 

journée la journée de l’AVC, célébrée chaque 29 
octobre. L'objectif principal de cette journée est 
essentiellement de sensibiliser le grand public à 
cette grande cause de santé publique en les inci‐
tant à faire attention dès l'apparition des pre‐
miers symptômes. Il faut savoir qu’en cas d’AVC, 
le risque de décès est élevé. « S'il n'entraîne pas 
la mort, l'AVC peut causer des pertes de la vision 
ou de la parole, une paralysie et une confusion. 
On parle d'accident car celui‐ci survient de 
manière brutale. Après un premier accident vas‐
culaire cérébral, il existe un risque de récidive 
accru. Le risque de mortalité dépend de la nature 
de l'AVC. En cas d'accident ischémique transitoi‐
re, les symptômes disparaissent en vingt‐quatre 
heures et l'issue est la plus favorable », prévien‐
nent les experts. L'AVC causé par la sténose caro‐
tidienne (rétrécissement de l'artère du cou qui 
irrigue le cerveau) est plus grave. L'obstruction 
d'une artère est encore plus dangereuse, mais le 
plus redoutable reste la rupture d'un vaisseau 
cérébral. Chaque année, 15 millions de per‐
sonnes font un accident vasculaire cérébral : 5 

millions d'entre elles meurent et 5 millions souf‐
frent d'une incapacité permanente, ce qui repré‐
sente un poids pour la famille et la communauté. 
Néanmoins, à partir des données de l'organisa‐
tion mondiale de la santé (OMS), il a été estimé 
que le nombre annuel d'AVC incidents dans le 
monde passera de 16 millions en 2005 à 23 mil‐
lions à l'horizon de 2030, du fait du vieillisse‐
ment de la population. L'AVC est rare chez les 
moins de 40 ans et, s'il survient, c'est principale‐
ment à cause de l'hypertension artérielle. Il frap‐
pe cependant près de 8 % des enfants atteints de 
drépanocytose. L'hypertension et le tabagisme 
sont les deux grands facteurs de risque modi‐
fiables. Sur dix personnes décédées d'un AVC, 
quatre auraient pu être sauvées si leur tension 
avait été maîtrisée. Chez les plus de 65 ans, 40 % 
des décès par AVC sont liés au tabagisme. La 
fibrillation atriale, l'insuffisance cardiaque et la 
crise cardiaque sont d'autres facteurs de risque 
importants. L'incidence de l'AVC baisse dans de 
nombreux pays développés, ce qui est en grande 
partie dû à l'amélioration de la lutte contre l'hy‐
pertension et à la réduction de la consommation 

de tabac. En valeur absolue, le nombre d'acci‐
dents vasculaires cérébraux continue toutefois 
d'augmenter du fait du vieillissement de la popu‐
lation.  
 
LES SIGNES AVANT-COUREURS DES 
AVC  
C'est donc  une véritable course contre la montre. 
Chaque minute écoulée équivaut à la perte de 
deux millions de neurones ! Et des mois de 
rééducation.   
 ‐ Paralysie ou engourdissement brutaux d'un 
coté du corps  
‐ Difficultés soudaines à s'exprimer  
‐ Perte de l'attention  
‐ Diminution très brutale de la vision d'un oeil  
‐ Céphalée brutale et inhabituelle  
‐ Nausées, vomissements (témoignent de HTIC)  
Chaque minute compte  
Faute d'une prise en charge très rapide, les 
lésions peuvent devenir irréversibles.  
 La revue Sciences et Avenir  détaille les  pre‐
miers symptômes d'un AVC: paralysie, faiblesse 
ou engourdissement d'une partie ou de la moitié 
du corps ; déformation de la bouche et difficultés 
à parler ; perte de la vision d'un oeil ; troubles de 
l’équilibre, de la coordination ou de la marche ; 
céphalée atroce inhabituelle. Il faut savoir que 

plus  l’AVC est pris en charge tôt, mieux il peut 
être traité. "Le temps, c'est du cerveau ». Le 
patient est pris en charge par un circuit organisé 
et coordonné avec l’ensemble des professionnels 
de santé jusqu’à l’arrivée au sein d’une unité 
neuro‐vasculaire où une équipe dédiée s’occupe‐
ra de lui.   
  
LES ENFANTS AUSSI PEUVENT 
ÊTRES TOUCHÉS   
Dans notre inconscient collectif, les AVC touchent 
essentiellement les adultes et le risque s'accroit 
avec l'âge. Et pourtant, les enfants aussi sont 
concernés et on recense de nombreux cas d'AVC 
chez des nourrissons ou des enfants.   
Ainsi, même si la fréquence augmente avec l’âge, 
un AVC peut aussi concerner les enfants.   
« Chez le nouveau‐né, l’AVC peut être lié à des 
problèmes obstétriques à la naissance. On 
retrouve les mêmes causes cardiaques (pro‐
blèmes d’artères) que chez l’adulte. Mais on dis‐
tingue deux particularités chez l’enfant : l’AVC 
peut survenir en post‐infection de varicelle et 

parfois de rougeole, d’où l’intérêt de la vaccina‐
tion. Et à l’adolescence, une des causes possibles 
réside dans la consommation de toxiques, 
notamment cannabis, cocaïne et protoxyde 
d'azote », expliquent les experts. Ce sont les 
mêmes signes cliniques que chez l’adulte : cela 
peut être une hémiplégie, paralysie unilatérale 
ou faiblesse, engourdissement d’un bras, d’une 
jambe, de tout le côté du corps ; déformation de 
la bouche ; perte de la vision d’un œil ; troubles 
du langage… Chez l’enfant, il peut aussi y avoir 
des convulsions. Chaque minute de perdue équi‐
vaut à la perte de deux millions de neurones. 
Savoir reconnaître les premiers symptômes est 
donc crucial : une faiblesse d'un côté du corps, un 
engourdissement au niveau du visage ou dans les 
membres, ou encore une difficulté à parler doi‐
vent alerter.   
 
POURQUOI LA POLLUTION DE L’AIR 
ALTÈRE NOS FONCTIONS 
COGNITIVES ?  
« Il existe une association forte et significative 
entre la pollution de l'air et la survenue d'un acci‐
dent vasculaire cérébral, ainsi que le décès par 
AVC dans les cinq jours suivant l'exposition. Cela 
souligne l'importance des efforts déployés à 
l'échelle mondiale pour mettre en place des poli‐
tiques visant à réduire la pollution atmosphé‐
rique. Cela pourrait réduire le nombre d'acci‐
dents vasculaires cérébraux et leurs consé‐
quences », conclut Ahmad Toubasi, l'un des coau‐
teurs de ces travaux. Notons toutefois que ces 
recherches n'englobent pas des données issues 
du monde entier, la majorité des études incluses 
provenant d'Asie (59 %) puis d'Europe et des 
Amériques (25 % et 17 % respectivement). Un 
détail qui a son importance puisqu'il est précisé 
que « la plupart des études ont été menées dans 
des pays à revenu élevé, alors que les données 
disponibles pour les pays à revenu faible ou 
intermédiaire sont limitées ». L'OMS indique que 
« neuf personnes sur dix sont aujourd'hui expo‐
sées à des niveaux de pollution atmosphérique à 
l'origine de 7 millions de décès chaque année ». 
Et de préciser que la pollution de l'air serait res‐
ponsable d'un tiers des décès par AVC, par le can‐
cer du poumon, ou par une cardiopathie. L'auto‐
rité sanitaire mondiale estime par ailleurs à 16 
millions le nombre de personnes touchées par un 
accident vasculaire cérébral chaque année dans 
le monde. Dans le monde, la pollution de l’air fait 
perdre à chaque être humain environ 2,2 années 
d’espérance de vie.   
  
APPROCHES THÉRAPEUTIQUES   
Ces dernières années, le développement de la 
thrombectomie mécanique, qui consiste à aller 
chercher directement dans le cerveau le caillot 
sanguin qui obture une artère, a révolutionné la 
prise en charge. Une technique efficace dans un 
grand nombre d'AVC : plus de 80 % sont en effet 
d'origine ischémique, c'est‐à‐dire provoqués par 
un caillot venant boucher une artère du cerveau 
; les autres sont dus à une hémorragie cérébrale. 
Il y a deux approches thérapeutiques, la throm‐
bolyse et la thrombectomie. La première consis‐
te à administrer par voie intra‐veineuse un pro‐
duit qui désagrège le caillot sanguin. Mais la 
thrombolyse doit être réalisée dans les 4h30 qui 
suivent les premiers symptômes. Cette technique 
permet d'éviter 1 handicap sur 7. La thrombecto‐
mie, plus récente, consiste à aspirer directement 
dans l'artère bouchée, via un microcathéter, le 
caillot sanguin responsable de l'accident isché‐
mique cérébral. L'opération doit être réalisée 
dans les 6 h qui suivent les premiers signes de 
l'AVC. Cette deuxième technique permet d'éviter 
environ 1 handicap sur 4. L'idéal maintenant est 
de développer des médicaments qui permettent 
"d'arrêter le temps" pour le cerveau de patients 
pris en charge tardivement, c'est‐à‐dire de proté‐
ger cet organe le temps que l'on puisse effectuer 
thrombolyse et/ou thrombectomie.  
  
COMMENT PRÉVENIR LE RISQUE 
D'AVC ?  
Des études montrent que 80% des risques d’AVC 
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UN AVC SE PRODUIT TOUTES LES C

n Chaque année,  16 millions de 
personnes font un accident 

vasculaire cérébral : 5 millions 
d'entre elles meurent et 5 millions 
souffrent d'une incapacité 
permanente. La journée de l’AVC, 
célébrée chaque 29 octobre est 
l’occasion de prévenir et 
sensibiliser à l'AVC afin de 
reconnaître les symptômes et de 
sauver des vies. 
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LES BONS RÉFLEXES   
sculaire cérébral (AVC) est la consé‐
e atteinte de la circulation sanguine 
du cerveau : soit un vaisseau san‐
trueì, il s’agit alors d’un accident 

ischémique (80 % des AVC), soit un vaisseau san‐
guin se déchire. Il provoque une hémorragie 
dans le cerveau ou tout autour (c’est l’AVC 
hémorragique). Les cellules cérébrales sont ainsi 
privées d’oxygène et de carburant (le glucose), 
entraînant des séquelles neurologiques. C’est 
pourquoi l’AVC est une des principales causes de 
mortalité dans le monde, la première cause de 
handicap acquis de l’adulte et la seconde cause 
de démence chez les séniors. Parmi les fonda‐
mentaux en matière de prévention : « Le premier 
facteur de risque d’AVC est l’hypertension arté‐
rielle : chaque diminution de 10 mmHg de pres‐
sion artérielle systolique (le 1er des 2 chiffres de 
la tension) réduit de 20 % le risque d’AVC. S’il est 
crucial de traiter l’hypertension, car cela permet 
de réduire de manière drastique le risque d’AVC, 
même pour les personnes déjà hypertendues, 
encore faut‐il la dépister ! Or, 50 % des per‐
sonnes hypertendues ignorent qu’elles le sont. »  
Le second facteur de risque qu’il est possible de 
corriger est un trouble fréquent du rythme car‐
diaque appelé fibrillation auriculaire (ou atriale). 
Le cœur bat de façon chaotique, d’où une stagna‐
tion du sang dans les cavités cardiaques favori‐
sant la formation de caillots. Lorsqu’ils se déta‐
chent, ces caillots se retrouver dans la circulation 
cérébrale, au risque de provoquer un AVC. « La 
fibrillation auriculaire peut être asymptoma‐
tique », avertissent les experts. « Le diagnostic 
est souvent posé lors d’un examen cardiaque. 
Cependant, il existe des signes d’alerte, tels que 
des palpitations que le patient peut ressentir. Les 
personnes de plus de 40 ou 50 ans, devraient 
aussi surveiller leur pouls de manière régulière. 
Un rythme cardiaque accéléré et irrégulier peut 
désigner une fibrillation auriculaire. Si ce trouble 
est présent, la meilleure manière de limiter le 
risque d’AVC, pour les patients à haut risque de 
caillot, est de suivre un traitement anticoagulant 
pour fluidifier le sang, prévenant ainsi la forma‐
tion de caillots. Ce traitement réduit le risque 
d’AVC d’environ 60 %. » D’autres facteurs de 
risque sont dits métaboliques : il s’agit de l’obési‐
té, de l’excès de cholestérol et du diabète. « Il est 
donc recommandé de mesurer régulièrement ces 
paramètres (LDL‐cholesteìrol, glycémie) en 
effectuant des analyses sanguines », conseillent 
les spécialistes. « Cette démarche devrait être 
réalisée au moins une fois chez les adultes jeunes 
puis, de manière personnalisée, à partir de l’âge 
de 50 ans. En général, en réduisant ces facteurs 
de risque métaboliques, on diminue le risque 
relatif d’AVC de l’ordre de 15 à 20 %. »  Quant aux 
facteurs de risque liés à une mauvaise hygiène de 
vie, rien de plus simple, en théorie du moins : 
Arrêter le tabac, car fumer double le risque 
d’AVC, consommer plusieurs fruits et légumes 
par jour tout en limitant les matières grasses et le 
sucre et en réduisant le sel (à table et en évitant 
les produits carnés , les cubes de bouillon, etc.) 
;enfin, s’astreindre à une activité physique. 30 
minutes de marche par jour suffisent.  
 
MONTER PLUS DE 50 MARCHES 
D’ESCALIER PAR JOUR RÉDUIT DE 
20% LE RISQUE DE MALADIE 
CARDIAQUE   
Gravir plus de cinq étages par jour ou environ 50 
marches d’escalier pourrait réduire le risque de 
maladie cardiovasculaire de 20% selon une nou‐
velle étude de l’université de Tulane en Louisiane 
(Etats‐Unis), publiée récemment dans la revue 

Atherosclerosis (DOI) .  Selon l’OMS, les maladies 
cardiovasculaires dont l’athérosclérose (excès de 
cholestérol), les maladies coronariennes comme 
l’infarctus du myocarde et les accidents vascu‐
laires cérébraux (AVC) constituent les princi‐
pales causes de morbidité et de mortalité dans le 
monde, avec environ 17,9 millions de morts 
chaque année. Par ailleurs, plus de 4 décès sur 5 
consécutifs à une maladie cardiovasculaire 
seraient liés à des crises cardiaques (infarctus du 
myocarde) et à des AVC, et un tiers de ces décès 
surviennent prématurément chez des personnes 
de moins de 70 ans. De courtes séries de montées 
d’escaliers à haute intensité constituent, selon 
cette étude, un moyen efficace pour améliorer la 
capacité cardiorespiratoire et le profil lipidique, 
en particulier chez les personnes qui ne peuvent 
pas suivre les recommandations actuelles en 
matière d’activité physique. D’après le Dr Lu Qi, 
coauteur de l’étude, titulaire de la chaire HCA 
Regents Distinguished et professeur à l’école de 
santé publique et de médecine tropicale de l’uni‐
versité de Tulane, ces résultats mettent en évi‐
dence les avantages potentiels de la montée d’es‐
caliers en tant que mesure de prévention primai‐
re des maladies cardiovasculaires dans la popu‐
lation générale. En utilisant les données de la UK 
Biobank recueillies auprès de 450’000 adultes, 
l’étude a calculé le niveau de risque de maladies 
cardiovasculaires des participants sur la base 
des antécédents familiaux, des facteurs de risque 
établis et des facteurs de risque génétiques, et a 
interrogé les participants sur leurs habitudes de 
vie et la fréquence à laquelle ils montaient les 
escaliers. La durée médiane du suivi était de 12,5 
ans. L’étude a révélé que le fait de monter plus 
d’escaliers par jour réduisait particulièrement le 
risque de maladie cardiovasculaire chez les per‐
sonnes les moins à risque. Cependant, le Dr Qi a 
déclaré que l’augmentation du risque de maladie 
cardiaque chez les personnes les plus sensibles 
pouvait être « efficacement compensée » par la 
montée quotidienne d’escaliers. Le Dr Qi a souli‐
gné que les escaliers étaient accessibles au public 
et constituaient un moyen peu coûteux et acces‐
sible d’intégrer l’exercice physique dans les habi‐
tudes quotidiennes.  
  
APRÈS UN AVC, L’ACTIVITÉ 
PHYSIQUE PERMET UNE MEILLEURE 
RÉCUPÉRATION  
Une étude suédoise a montré que les personnes 
qui font du sport après un accident vasculaire 
cérébral récupèrent plus vite, améliorent leur 
autonomie et diminuent le risque d’une récidive.  
Dix mille pas et plus. Les bénéfices de l’activité 
physique (AP) sur les AVC ne sont plus à démon‐
trer. Qu’il soit ischémique (obstruction d’une 
artère cérébrale par un caillot sanguin), dans 
plus de 80 % des cas, ou hémorragique (rupture 
d’un vaisseau dans le cerveau). On sait que la 
sédentarité, associée à un manque d’activité phy‐
sique, augmente le risque d’AVC. Mais l’activité 
physique agit aussi en prévention secondaire 
(amélioration de l’autonomie) ou tertiaire (dimi‐
nution de la récidive).  « Longtemps décrits 
comme une pathologie spécifique aux personnes 
âgées, les AVC touchent de plus en plus d’adultes 
d’âge moyen (en particulier les femmes), avec les 
modifications du mode de vie (en particulier 
l’augmentation de l’inactivité physique et de la 
sédentarité) et le développement de facteurs de 
risque cardio‐vasculaire, avec, au premier rang, 

le tabagisme », s’inquiètent les spécialistes.   
Une étude de chercheurs suédois de l’université 
de Göteborg, parue récemment dans la revue 
médicale mensuelle JAMA Network Open, et 
menée auprès de 1 367 patients victimes d’AVC, 
a montré qu’une activité physique accrue ou 
maintenue, avec quatre heures d’exercice par 
semaine, a doublé les chances des patients de 
bien récupérer six mois après. Le travail a été 
conduit dans trente‐cinq hôpitaux et centres de 
réadaptation suédois, de la fin de 2014 à la mi‐
2019. Les sujets ont été suivis, de deux à quinze 
jours après le début de l’AVC, pendant six mois. 
Ce travail met aussi en évidence que les per‐
sonnes ayant une cognition préservée, et princi‐
palement les hommes, ont une probabilité plus 
élevée de faire de l’activité physique après leur 
AVC et de la continuer, permettant une meilleure 
récupération. Dans les faits, les séquelles des 
AVC, comme les troubles de l’équilibre ou de la 
marche, limitent souvent la pratique d’une activi‐
té physique. « Cette étude est particulièrement 
intéressante de par la taille de son échantillon. 
Les résultats sont conformes et cohérents avec la 
littérature existante. L’enjeu actuel est d’appor‐
ter un niveau de preuve suffisant sur les modali‐
tés de pratique de l’AP – intensité, fréquence, 
dose‐réponse… », expliquent les experts.   
  
ALERTE SUR LA DANGEROSITÉ 
POTENTIELLE DES COMPRIMÉS 
DÉBOUCHANT LE NEZ COMME 
ACTIFED RHUME, HUMEX, 
RHINADVIL ET DOLIRHUME  
L’Agence nationale de sécurité du médicament 
(ANSM) a alerté lundi 23 octobre sur les vaso‐
constricteurs, permettant de désencombrer le 
nez. « En cas de rhume, évitez les médicaments 
vasoconstricteurs par voie orale », déconseille 
l’ANSM dans un communiqué. Elle appelle à ne 
pas utiliser les comprimés Actifed Rhume, 
Humex, Rhinadvil, Nurofen Rhume ou encore 
Dolirhume, contenant de la pseudoéphédrine. « Il 
y a des risques d’effets indésirables, rares, mais 
très, très graves sur toutes les populations même 
sans facteur de risque et avec des utilisations 
limitées ». L’utilisation de ces médicaments est 
susceptible de provoquer « des infarctus et des 
accidents vasculaires cérébraux », prévient 
l’Agence nationale de sécurité du médicament 
(ANSM). « Il y a des alternatives non médicamen‐
teuses », estimant que pour un nez bouché, il faut 
éviter de s’exposer à « des effets indésirables très 
graves ». Elle recommande notamment d’« humi‐
difier l’intérieur du nez avec des solutions de 
lavage adaptées : sérum physiologique, sprays 
d’eau thermale ou d’eau de mer » ou encore de « 
boire suffisamment ». A cet avis, de ne pas utili‐
ser les formes orales des médicaments vasocons‐
tricteurs, se sont associés le Collège de la méde‐
cine générale, le conseil national professionnel 
d’ORL, ainsi que l’ordre national des pharma‐
ciens et les syndicats de pharmaciens d’officine. 
Selon ses données pour « un total de 1,16 mil‐
liard de boîtes dispensées », en seize ans, « 18 cas 
de PRES [syndrome d’encéphalopathie posté‐
rieure réversible] ou de RCVS [syndrome de 
vasoconstriction cérébrale pouvant provoquer 
des AVC] ont été relevés », est‐il expliqué. « Selon 
un rapport présenté aux experts du comité 
d’évaluation des risques en pharmacovigilance, 
parmi les 18 cas recensés, deux peuvent être 
directement associés à la molécule. Pour les 16 
autres, il existe d’autres facteurs confondants 
pouvant provoquer ou favoriser des PRES ou des 
RCVS », ajoute t‐on. En février 2023, l’ANSM 
avait demandé la réévaluation des vasoconstric‐
teurs à l’échelle européenne sur la base de nou‐
velles données, dont les détails n’ont pas été pré‐
cisés. Les conclusions de l’Union européenne 
n’ont pas encore été rendues et la vente des 
médicaments susmentionnés reste autorisée. 
L’avis de l’Union européenne décidera de leur 
disponibilité sur le marché et si elle doit être 
maintenue, modifiée, suspendue ou retirée, et ce 
dans toute l’Union européenne. Ces médicaments 
sont disponibles dans de nombreux pays, sans 
ordonnance.   

Par Amel B. et Agences 

CINQ SECONDES DANS LE MONDE  
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L
e développement de la 
première usine de traite‐
ment de lithium, annoncé 

début octobre, n’est en réalité 
pas piloté par des investis‐
seurs chinois. C’est pourtant 
ce qu’aurait pu laisser croire 
la dénomination des compa‐
gnies impliquées, en l’occur‐
rence Ganfeng Lithium Indus‐
try Ltd., Tianqi Lithium 
Industrial Ltd. et Ningde Era 
Industrial Ltd. Selon les infor‐
mations publiées le 27 
octobre par Bloomberg, il 
s’agirait plutôt de compa‐
gnies nigérianes imitant les  
noms de trois géants chinois 
cotés sur les bourses de 

Shenzhen et de Hong Kong. 
Ganfeng Lithium et Tianqi 
Lithium se sont même signa‐
lés ces dernières années sur 
le continent africain, à travers 
des investissements dans le 
lithium en RDC et au Mali. Le 
directeur général de la socié‐
té nigériane Ganfeng, Kelvin 
Dai, invite donc à ne pas faire 
de « confusion », sans qu’on 
sache pour autant les raisons 
derrière des choix aussi équi‐
voques. « Nous sommes des 
entreprises indépendantes », 
assure‐t‐il. L’usine dont la 
première pierre a été posée le 
12 octobre dernier dans l’État 

de Nasarawa au nord du 
Nigeria, devrait traiter quoti‐
diennement 18 000 tonnes de 
minerai de lithium. Son déve‐
loppement intervient dans un 
contexte mondial marqué par 
une course aux minéraux 
essentiels à la transition 
énergétique. Pour le ministre 
nigérian des Minéraux 
solides, qui a participé à la 
cérémonie, l’installation 
s’inscrit dans la stratégie des 
autorités visant à transfor‐
mer localement la production 
minière. Pour rappel, le sec‐
teur minier du Nigeria contri‐
bue à moins de 1 % au pro‐

duit intérieur brut. Décidées 
à augmenter cette part, les 
autorités multiplient les ini‐
tiatives pour attirer des 
investisseurs afin d’exploiter 
les immenses ressources 
minérales du pays. En ce qui 
concerne le lithium, la com‐
pagnie canadienne Thor 
Explorations veut commen‐
cer à en produire en 2025. 
L’annonce de cet investisse‐
ment a été donc été accueillie 
avec enthousiasme, à l’heure 
où le pays veut accroitre la 
contribution du secteur 
minier au PIB.  

 In Agence Ecofin  

La Chine a investi 
massivement dans le 
secteur minier africain 
depuis deux décennies. 
Au Nigeria, l’annonce 
début octobre d’un 
investisseur chinois 
dans l’exploitation du 
lithium a donc été 
accueillie avec 
enthousiasme, à 
l’heure où le pays veut 
accroître la 
contribution du secteur 
minier au PIB. 

CAMEROUN   
IMPLANTATION EN COURS 
D’UNE FERME AVICOLE D’UNE 
VALEUR DE 3 MILLIARDS FCFA 
À BAMENDJOU DANS L’OUEST          
La ferme géante constituera, une fois 
sur pied, un stimulus pour l’industrie 
avicole camerounaise qui souffre alors 
de pénuries courantes. Cette situation 
entraine d’ailleurs une hausse des prix 
de la volaille sur le marché. Une exploi‐
tation avicole d’envergure est présen‐
tement en cours de construction dans 
la commune de Bamendjou à l’ouest du 
Cameroun. Le projet d’un coût global 
de 3 milliards FCFA est promu par le 
chirurgien camerounais Pascal Talla. Il 
repose principalement sur 2 bâtiments 
de production géants d’une capacité 
cumulée initiale de 80 000 pondeuses. 
La ferme sera également dotée à terme 
d’une chaîne de production d’aliments 
pour la rendre autonome. Il y aura 
aussi, informe Investir au Cameroun, 
ainsi que d’une unité de production 
d’œufs et d’une poussinière moderne 
de capacité 40 000 têtes destinée à 
fournir les exploitants locaux. « Nous 
avons voulu répondre à un appel du 
chef de l’État à la diaspora de venir 
investir au pays. Nous avons choisi ce 
secteur qui est un secteur assez parti‐
culier parce qu’il aide à l’agriculture à 
se développer, il aide au marché local à 
se développer, il aide la population à se 
nourrir convenablement » a déclaré le 
Dr Pascal Talla. Le chantier a par 
ailleurs récemment reçu la visite du Dr 
Taïga, ministre camerounais de l’Éleva‐
ge, des Pêches et des Industries ani‐
males. « La loi prévoit des dispositions 
sur les exonérations sur les équipe‐
ments qui rentrent dans la production, 
dans le souci d’accompagner à la 
modernisation de l’outil de production 
» a‐t‐il déclaré, appelant la diaspora et 
les opérateurs économiques locaux à 
investir dans le secteur.  

In Agence Ecofin

NIGERIA   

Des investisseurs actifs 
sur le lithium copient le nom 

de trois compagnies chinoises   

NIGER  

Le gouvernement annonce de grands chantiers dans le secteur du numérique   
A l’instar de plusieurs autres pays d’Afrique, le Niger 
veut faire du numérique un pilier de développement. 
Des projets sont en cours dans le pays pour satisfaire 
la population dans les dix prochaines années. Le gou‐
vernement du Niger s’est engagé dans un processus de 
réformes approfondies du secteur du numérique. Le 
secrétaire général du ministère de la Communication, 
des Postes et de l’Economie numérique, Moustapha 
Tinao l’a annoncé, le samedi 21 octobre, en marge de la 
Journée mondiale du cryptage célébrée à Niamey par 
l’Association Internet Society du Niger.  
Selon le secrétaire général, le gouvernement travaille 
pour la mise en place d'une nouvelle politique de déve‐
loppement du numérique pour la période 2023‐2032, 
ainsi que d'améliorations dans le cadre légal et institu‐
tionnel du secteur pour qu'il puisse prendre en comp‐
te le nouvel environnement numérique. « Les ambi‐

tions du gouvernement de la république du Niger en 
matière de développement des Technologies de l’infor‐
mation et de la communication visent entre autres à 
démocratiser ces technologies en les rendant acces‐
sibles à tous, ce qui va concourir à l’atteinte des ODD et 
assurer l’accès de toutes et de tous à des services », a 
déclaré Moustapha Tinao. 
Cette initiative s’inscrit dans le cadre de l’ambition du 
gouvernement nigérien de développer les technolo‐
gies de l’information et de la communication afin de 
faire du numérique « un véritable levier de développe‐
ment économique et social ». Conscient qu’il faut « digi‐
taliser ou disparaître », l’exécutif veut démocratiser les 
TIC en les rendant accessibles à tous. En croissance 
rapide, la population du Niger dépasse déjà les 25 mil‐
lions de d’habitants. Il devient donc urgent pour le 
gouvernement de satisfaire la population en matière 

de fourniture des services publics dématérialisés. Le 
pays mise ainsi sur la numérisation de plusieurs sec‐
teurs, notamment les fintechs, la smart mobilité, l’édu‐
cation, l’agriculture et la santé. Rappelons qu’en août, 
le gouvernement a annoncé un projet de fusion des 
sociétés de télécommunications Niger Telecoms et 
Zamani Telecom. 
L’initiative donnera naissance à une grande société 
publique qui permettra de mieux positionner l’Etat sur 
le marché télécoms national actuellement dominé par 
le secteur privé. La Chine a investi massivement dans 
le secteur minier africain depuis deux décennies. Au 
Nigeria, l’annonce début octobre d’un investisseur chi‐
nois dans l’exploitation du lithium a donc été accueillie 
avec enthousiasme, à l’heure où le pays veut accroitre 
la contribution du secteur minier au PIB.  

In We are Tech Africa  

SÉNÉGAL  

Un rapport alerte sur l'impact des chalutiers sur la pêche locale  
Près de deux‐tiers des pêcheurs au Sénégal affirment 
gagner moins qu'il y a cinq ans, une conséquence des 
"pratiques non‐durables" et "destructrices de l'envi‐
ronnement" des chalutiers de fond, selon un rapport 
publié jeudi par la Fondation pour la justice environ‐
nementale (EJF).  
"65% des pêcheurs interrogés par EJF (acronyme 
anglais de la Fondation pour la justice environnemen‐
tale) ont déclaré gagner moins aujourd'hui qu'il y a 
cinq ans", affirme le rapport de cette organisation éco‐
logique basée à Londres. "Au‐delà des pertes de reve‐
nus, les communautés de pêche artisanale voient leurs 
conditions de vie se détériorer". Par exemple, "88% 
des pêcheurs, 93% des transformatrices et 100% des 
mareyeurs ont déclaré avoir un accès plus limité au 
poisson pour leur propre consommation", ajoute le 
document.  Le rapport s'appuie essentiellement sur 

des entretiens menés au Sénégal avec ces communau‐
tés entre septembre 2022 et mai 2023. Il met à l'index 
les chalutiers de fond dans la crise de la pêche au Séné‐
gal.  
"Les pratiques de pêche destructrices de l'environne‐
ment et non durables pratiquées par la flotte chalutiè‐
re aggravent la crise du secteur de la pêche artisanale. 
(Les) pêcheurs artisans ont vu le volume de leurs cap‐
tures diminuer considérablement et sont contraints de 
rivaliser" avec ces bateaux "pour des ressources qui 
s'amenuisent", dit ce rapport. **En outre, les pêcheurs 
artisans sont confrontés aux "incursions illégales" de 
ces navires "dans la zone réservée à la pêche artisana‐
le", une situation qui entraîne "la destruction fréquen‐
te des engins de pêche".**76% des pêcheurs ont vu 
leurs filets ou leurs lignes endommagés par un chalu‐
tier, selon le rapport. Les chalutiers de fond au Sénégal 

sont essentiellement contrôlés par des acteurs étran‐
gers de l'Union européenne et de Chine, explique 
l'ONG. Ils "approvisionnent presque exclusivement les 
marchés étrangers, principalement ceux de pays de 
l'UE. Pendant ce temps, de nombreux foyers sénégalais 
peinent à s'approvisionner en poisson sur les marchés 
locaux pour leur consommation personnelle".  
En raison notamment de la baisse de "leurs revenus, 
un nombre croissant" de pêcheurs "sont contraints 
d'émigrer à l’étranger", en Europe notamment, dans 
des pays comme l'Espagne où des arrivées de cen‐
taines de migrants sénégalais ont été observées ces 
dernières semaines. La pêche contribue à 3,2% du pro‐
duit intérieur brut et 10,2% des exportations du Séné‐
gal, indique un rapport de 2022 du département amé‐
ricain de l'Agriculture.  

In Africanews 
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CLASSEMENT FIFA :  

L’Algérie à la 33e position  
La sélection nationale 
a gagné une place. 
Mais elle reste à la 
quatrième position en 
Afrique. L’Argentine 
maintient sa première 
place. La France et le 
Brésil se classent aux 
seconde et troisième 
places. 
 

L
a sélection algérienne de 
football messieurs a 
gagné une place et occupe 

désormais la 33e position au 
classement mondial de la 
FIFA du mois d'octobre, 
publié jeudi par l'instance 
internationale sur son site 
officiel. Une petite progres‐
sion des hommes de Djamel 
Belmadi par rapport au clas‐
sement de septembre dernier 
grâce à la large victoire contre 
le Cap Vert (5‐1) et le nul face 
à l'Egypte (1‐1) en matchs 
amicaux disputés les 12 et 16 
octobre. Sur le plan continen‐
tal, le classement de la sélec‐
tion algérienne n'a pas connu 
de changements par rapport 
au dernier classement de la 
FIFA. Les coéquipiers du capi‐
taine Riyad Mahrez sont logés 
au 4e rang. D'autre part, les 
deux premiers adversaires 
des Verts en qualifications de 
la Coupe du Monde 2026 pré‐
vues en novembre prochain: 
la Somalie et le Mozambique 
occupent respectivement la 
116e et 113 places. Des 
matches de qualification pour 
la Coupe du Monde 2026, des 
rencontres comptant pour les 
éliminatoires de compéti‐

tions continentales et des 
joutes en Ligue des Nations 
de la Concacaf comptent 
parmi les 165 rencontres 
internationales qui se sont 
disputées ce dernier mois. 
Ces rendez‐vous ont signifi‐
cativement impacté le Classe‐
ment Mondial FIFA d'octobre. 
Le trio de tête reste toutefois 
le même. L'Argentine (1re) 
préserve une certaine avance 
(+8,18 pts) sur la France (2e), 
son dauphin. En revanche, 
l’écart se creuse (+40,91 
points) entre les Bleus et leur 
poursuivant direct, le Brésil 
(3e). Tenu en échec par le 
Venezuela (1‐1), et battu par 
l’Uruguay (2‐0), la Seleçao 
aperçoit l’Angleterre (4e) 
dans son rétroviseur. La Bel‐
gique (5e) garde son rang 
mais voit le Portugal (6e, +2) 
revenir et frapper à la porte 
du Top 5. A l’instar de son voi‐
sin ibérique, l’Espagne (8e, 
+2) progresse et talonne 

désormais les Pays‐Bas (7es). 
Suivent l’Italie (9e) et la Croa‐
tie (10e, ‐4), qui chute mais 
maintient sa place dans le 
club des 10. Le prochain Clas‐
sement mondial FIFA sera 
publié le 30 novembre.Par 
ailleurs,  le match Mozam‐
bique‐ Algérie comptant pour 
la 2e journée des élimina‐
toires de la Coupe du Monde 
2026 Groupe G, aura lieu le 
dimanche 19 novembre à 
15h00 au Estadio do Zimpeto 
à Maputo, selon le calendrier 
de la compétition dévoilé 
jeudi par la Fédération inter‐
nationale de football (FIFA). 
Pour le compte de la même 
journée dans le groupe G, le 
Botswana accueillera la Gui‐
née le 21 novembre à 15h00 à 
Francistown. De son côté, la 
Somalie recevra l'Ouganda le 
même jour à 15h00 au stade 
Municipal de Berkane 
(Maroc). Pour rappel, la sélec‐
tion algérienne entamera la 

campagne des éliminatoires 
du mondial 2026 en 
accueillant la Somalie le jeudi 
16 novembre 2023 à 18h00 
au stade Nelson‐Mandela de 
Baraki (Alger). La rencontre 
sera dirigée par le directeur 
de jeu Boubou Traoré qui sera 
assisté de Modibo Samake 
(1er assistant) et Baba Yom‐
boliba (2ème assistant), alors 
que le 4ème arbitre est  
Mahamdou Keita. L'assesseur 
est l'Ethiopien TesfaneshHai‐
lu et le commissaire au match 
est le Libyen  Gamal Salem 
Embaia. Le groupe G est 
constitué de l'Algérie, la Gui‐
née, l'Ouganda, le Mozam‐
bique, la Somalie et le Bots‐
wana. Seul le premier à l'issue 
des dix journées de compéti‐
tion se qualifiera pour le Mon‐
dial 2026, organisé conjointe‐
ment par les Etats‐Unis, au 
Canada, et au Mexique (11 
juin‐19 juillet). 

R.S. 

HALTÉROPHILIE/CHAMPIONNAT 
D'AFRIQUE ET ARABE :  

27 ATHLÈTES 
ALGÉRIENS 
EN EGYPTE 
Vingt‐sept (27) athlètes dont onze 
(11) filles représenteront l'Algérie aux 
Championnats d'Afrique et arabe 
d'haltérophilie, toutes catégories 
(cadets, juniors et seniors), dont le 
coup d'envoi sera donné vendredi au 
Caire, avec la participation annoncée 
de quelque 193 haltérophiles issus de 
27 pays, a‐t‐on appris jeudi auprès de 
la Fédération algérienne 'haltérophilie 
(FAH). Les compétitions se poursui‐
vront jusqu'au 31 octobre et permet‐
tront de désigner les nouveaux cham‐
pions arabes et africains des diffé‐
rentes catégories d'âge. Pour ces deux 
compétitions, la fédération a décidé 
d'engager beaucoup de jeunes athlètes 
dont plusieurs évolueront pour la pre‐
mière fois dans une compétition inter‐
nationale, et auront la chance de 
côtoyer le niveau supérieur afin de 
permettre aux différents staffs tech‐
niques d'évaluer leur niveau et remé‐
dier aux manquements. 

APS 
 
COUPE DU MONDE DE SABRE :  

L’ALGÉRIE ACCUEILLE 
UNE ÉTAPE 
EN NOVEMBRE 
L'Algérie va abriter du 9 au 11 
novembre 2023, une étape de la Coupe 
du monde de sabre (messieurs et 
dames), en individuel et par équipes, 
en présence des meilleurs athlètes 
mondiaux représentant 83 pays, a‐t‐on 
appris jeudi auprès de la Fédération 
algérienne d'escrime (FAE). "Encore 
une fois, l'Algérie aura l'honneur d'or‐
ganiser une étape de Coupe du monde 
de sabre. Elle aura lieu du 9 au 11 
novembre et concernera les messieurs 
et dames, en individuel et par équipes. 
La compétition est prévue à la Coupole 
du complexe olympique Mohamed‐
Boudiaf à Alger", a indiqué à l'APS, le 
directeur exécutif de la fédération algé‐
rienne d'escrime (FAE), Samir Ham‐
moudi. 83 pays, représentant les cinq 
continents, sont annoncés avec leurs 
meilleurs escrimeurs à cette importan‐
te étape, inscrite également pour le 
compte du classement des qualificatifs 
aux Jeux olympiques de Paris‐2024. 

APS

SÉNAT  

Adoption des amendements 
à la loi sur les activités physiques et sportives 
Les membres du Conseil de la nation ont 
adopté, jeudi, à l'unanimité les amende‐
ments apportés à certaines dispositions 
relatives à l'organisation et au dévelop‐
pement des activités physiques et spor‐
tives, notamment l'ordonnance 23‐01 du 
5 août 2023, modifiant et complétant la 
loi 13‐05 du 23 juillet 2013, et ce, après 
un exposé présenté par le ministre de la 
Jeunesse et des Sports, Abderrahmane 
Hammad. Lors d'une plénière au Conseil 
de la nation, M. Hammad a affirmé que 
"la volonté d'aller de l'avant pour amé‐
liorer et promouvoir le système juri‐
dique du secteur de la jeunesse et des 
sports, afin de réaliser le développement 
durable et la sécurité juridique et renfor‐
cer la bonne gouvernance en s'adaptant 
aux changements internes et externes et 
aux défis mondiaux en la matière", s'ins‐
crit dans le cadre "du travail de concer‐
tation entre l'ensemble des institutions 
de l'Etat et ses appareils". "Nous pou‐
vons affirmer que la loi 13‐05 du 23 
juillet 2013 relative à l'organisation et 
au développement des activités phy‐
siques et sportives, est l'une des 
meilleures législations dans le domaine 
du sport, au vu de la flexibilité, de l'ex‐
haustivité et de l'adaptabilité de ses dis‐
positions avec les derniers développe‐
ments en matière de juridiction sporti‐
ve", a‐t‐il ajouté. "Cela est en adéquation 
avec les amendements et la mise à jour 
de la loi 13‐05 qui intervient dans le 

contexte de l'adaptation à l'évolution 
scientifique dans le domaine des 
sciences médicales et pharmaceutiques", 
a‐t‐il précisé. Le représentant du Gou‐
vernement a, également, évoqué la proli‐
fération du phénomène du dopage en 
milieu sportif en raison de l'évolution 
scientifique en matière de médicaments, 
notamment ceux qui augmentent la 
capacité physique et mentale, en viola‐
tion de l'éthique du sport car nuisant à la 
santé de l'athlète et portant atteinte aux 
valeurs de compétition loyale, de solida‐
rité et de respect mutuel, comme énoncé 
dans le préambule de la Charte interna‐
tionale de l'éducation physique en 
1968". Il a relevé que "l'entrée en 
vigueur de la loi 23‐01, modifiant et 
complétant la loi 13‐05, renforcera cer‐
tainement la crédibilité de l'Etat algérien 
en terme du respect de ses engagements 
après sa ratification de la Convention 
internationale contre le dopage dans le 
sport. L'entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions de cette loi, notamment 
celles relatives à la lutte contre le dopa‐
ge, traduiront les contours de la guerre 
menée par l'Etat contre la corruption 
dans le sport et en faveur de l'éthique et 
de l'égalité des chances entre les ath‐
lètes, a‐t‐il estimé. Et d'ajouter que l'en‐
trée en vigueur de cette loi permettra à 
l'Agence nationale antidopage de s'ac‐
quitter de ses missions en toute sérénité, 
notamment en matière de mise en 

œuvre des mesures de contrôle et de 
lutte contre le dopage, outre la préven‐
tion et la sensibilisation dans le cadre 
d'un programme national prévoyant des 
plans et des mécanismes de contrôle des 
athlètes.. Les amendements ont été 
adoptés à l'unanimité. APS 

AVIRON/CHAMPIONNATS 
D'AFRIQUE 2023 :  

L’ALGÉRIE TERMINE 
AVEC 17 MÉDAILLES 
DONT 4 EN OR 
La sélection algérienne (toutes catégo‐
ries) d'aviron a remporté 17 médailles 
(4 or, 6 argent et 7 en bronze), lors des 
Championnats d'Afrique d'aviron qui 
ont pris fin mercredi au plan d'eau du 
Lac de Tunis. Les médailles d'or algé‐
riennes sont l'œuvre de NihedBenchad‐
li en Skiff poids lourd (U23 dames et 
seniors) et Sid Ali Boudina en Skiff 
poids léger (messieurs), tous les deux 
qualifiés aux Jeux olympiques 2024 de 
Paris ainsi que le tandem FerielZitouni 
et Lilia Megueded qui s'est imposée 
dans l'épreuve du Double‐Poids léger 
(dames). Les six médailles d'argent ont 
été décrochées par le tandem Boudje‐
maâChems Eddine‐AymenFateh dans 
l'épreuve du Double poids‐lourd (mes‐
sieurs), par Yacine Lahlou‐Chérif Bou‐
khous en Double‐juniors, par Bouder‐

bala Fatima‐BoukhorsSabria en double 
juniors, par FerielZitouni au Skiff poids 
léger (U23) et par SabriaBoukhous en 
Skiff junior. La sélection algérienne a 
également glané sept médailles de 
bronze: Sid Ali Boudina (Skiff Poids 
lourd), ChaimaHellaBerouane‐FerielZi‐
touni (Double Poids léger), Boudjemaâ‐
Chems Eddine‐BoucifBilel (Double Poids 
léger), GuenoucheSeyf (Skiff juniors), 
Bouchama Yacine‐GuenoucheSeyf 
(Double poids léger/U23), HellaChaima‐
Berouane (Skiff Poids léger) et Aymen‐
Fateh (Skiff Poids lourd/U23). Cette 15e 
édition des championnats d'Afrique 
d'aviron a enregistré la participation de 
168 rameurs représentant 20 pays dont 
l'Algérie qui a pris part avec un total de 
14 rameurs, dont six sont concernés par 
la qualification aux Jeux olympiques de 
2024 à Paris (France). Le programme a 
concerné les compétitions du cham‐
pionnat d'Afrique seniors, U23 et 
juniors, outre les tournois des qualifica‐
tions olympiques et paralympiques 
pour les Jeux de Paris‐2024. 

APS 
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Programmé dans le cadre du 26e SILA 
qui accueille l'Afrique en invité d'hon‐
neur, ce premier colloque, a révélé la 
richesse et la diversité culturelles de ce 
grand continent, berceau de l'humanité, 
portées, le temps d'une rencontre, avec 
toute la détermination morale et intel‐
lectuelle par, le Djeli Ibrahima Soumano 
du Mali, la romancière Calixthe Beyala 
du Cameroun, la Chercheure‐sociologue 
sénégalaise, établie au Canada, LY‐Tall 
Aoua Bocar, l'écrivain et ancien ministre 
béninois, Kakpo Mahougnon, le direc‐
teur de la librairie l'Harmattan‐ Guinée, 
Sansy Kaba Diakite et l'écrivain‐ univer‐
sitaire, responsable du Pôle Afrique au 
26e SILA, Benaouda Lebdai. Les interve‐
nants ont mis en avant la pensée africai‐
ne depuis sa genèse au XIXe siècle 
comme «projet fédérateur porté par le 
panafricanisme», rappelant le rôle de 
l'Algérie qui, selon eux, «a toujours tenu 
haut le flambeau de la résistance africai‐
ne». Premier à intervenir, le Djeli Ibrahi‐
ma Soumano a souligné l'»importance de 
la tradition orale en Afrique et le rôle 
social du djeli ou du griot», garants de 
maintenir, entre autres, le «lien avec 
l'ancestralité» et dont la noble mission 
est de «préserver la mémoire collective», 
un rôle de tout temps régi en hiérarchie 
sociétale inter générationnelle qui a 
servi à consolider les liens et faire naître 
dans les esprits la notion du vivre 
ensemble. 
De cette manière d'organiser la société 
qui se base sur la famille comme pre‐
mier maillon d'une société unie qui 
aspire vers un avenir meilleur, les 
africains doivent prendre conscience 
de l'»idée de la Nation», l'objectif étant 
d'»arriver à construire les Etats Unis 
africains», a affirmé Calixthe Beyala. 
Lors de ce colloque, l'accent a égale‐
ment été mis sur la nécessité de pour‐
suivre la dynamique de rapprochement 
entre les peuples du continent africain 
qui «reposent sur un même socle cultu‐
rel», au regard des «nombreuses simili‐

tudes dans les contenus des discours», 
au‐delà même de la différence des 
langues, ont encore expliqué les diffé‐
rents intervenants, citant pour exemple 
le griot, équivalent d'El Goual dans les 
sociétés maghrébines. Actuellement, la 
jeunesse est plus que jamais convaincue 
par l'idée de mettre en 

action la pensée africaine qui jouit de 
plusieurs socles communs, historique, 
architectural, culturel et humain, cette 
mise en action de la pensée africaine 
étant une alternative louable, capable 
d'aboutir le projet panafricain et arriver 
à l'affir‐

mation de soi, sans pour autant exclure 
l'autre, ont martelé les conférenciers. 
«L'homme est dans le nom qu'il porte et 
la langue est pour lui, une archive cultu‐
relle intarissable», a estimé, pour sa part, 
Kakpo Mahougnon, relevant que les dif‐
férents parlers locaux recèlent les us et 
coutumes de leurs communautés linguis‐
tiques respectives, appelées à se retrou‐
ver pour constituer une seule et unique 
entité, «forte par ses racines et grande 
par ses ambitions légitimes», a‐t‐il ajou‐
té. Par sa singularité et ses aspects 
immatériels et exclusifs propre aux 
humanités de chaque peuple, «la culture 
a de tout temps été un facteur détermi‐
nant de la souveraineté des peuples et 
des Nations» a‐t‐on estimé lors des 
débats qui ont suivi le colloque. 
Présente à ce colloque, la ministre de la 
Culture et des Arts, Soraya Mouloudji, a 
rappelé que «l'Afrique, invité d'honneur 
du 26e SILA était une opportunité de 
plus pour célébrer la grandeur et la 
richesse patrimoniale et culturelle du 
continent africain, réitérant la volonté de 
l'Algérie à poursuivre ses efforts à aller 
de l'avant pour son unité et son dévelop‐
pement». 
Des ambassadeurs et représentants de 
différentes missions diplomatiques afri‐
caines accréditées à Alger ont assisté à ce 
colloque qu'ils ont enrichi par leurs 
interventions durant le débat. Le 
pavillon central du 26e SILA accueille 
l'Espace africain qui abritera jusqu'au 2 
novembre, d'autres rencontres avec des 
écrivains de divers pays africains ainsi 
que des colloques, notamment sur la 
communauté soufie algéro‐africaine, le 
leader sud‐africain Nelson Mandela 
(1918‐2013) à l'occasion du dixième 
anniversaire de sa disparition, et «L'héri‐
tage de Frantz Fanon (1925‐1961) dans 
le monde». Le 26e SILA est ouvert au 
public tous les jours de10h00 à 22h00, 
jusqu'au 4 novembre au Palais des expo‐
sitions à Alger. 

I.Med/agence 

CULTURE

SILA 

La ministre 
de la Culture 
et des Arts 
reçoit une 
délégation 

d'éditeurs arabes 
et africains 

La ministre de la Culture et des Arts, 
Soraya Mouloudji a reçu, jeudi à Alger, 
une élite d'éditeurs arabes et africains 
qui prennent part au Salon international 
du livre d'Alger (Sila) dans sa 26e édition, 
a indiqué un communiqué du ministère. 
Mme Mouloudji a reçu le président de 
l'Union des éditeurs arabes (Arab Publi‐
shers Association), Mohamed Rashad et 
son secrétaire général, Bachart Chebaro, 
le président de l'Union des éditeurs jor‐
daniens, Jabr Abu Fares, le président de 
l'Union mauritanienne de l'édition et de 

la diffusion, Almaki Salami, le président  

 
du Syndicat national des éditeurs 

du livre (SNEL), Ahmed Madi, ainsi 
qu'une pléiade d'éditeurs et d'écrivains. 
Dans son allocution de bienvenue, la 
ministre a salué, selon le communiqué, « 
la participation active» de tous les édi‐
teurs au salon qui célèbre cette année, 
avec l'Afrique comme invité d'honneur, 
affirmant que les Hautes autorités du 
pays, sous la conduite du Président de la  

 
République, M.Abdelmadjid Teb‐

boune, ont décidé parallèlement à la sus‐
pension des activités à caractère festifs, 
en signe de solidarité avec le peuple 
palestinien frère, de maintenir le salon du 
livre, «convaincues du rôle vital et de pre‐
mier plan du livre dans la résistance cul‐
turelle». La ministre a estimé que «l'hom‐
mage spécial qu'organise le salon pour la 
Palestine se veut une occasion pour les 
intellectuels, les créateurs et les partici‐
pants au salon, de se solidariser avec la 

cause palestinienne, en cette conjonc‐
ture difficile». Mme Mouloudji a, par 
ailleurs, indiqué que le Sila est une «occa‐
sion précieuse, en vue d'instaurer de nou‐
velles traditions concernant l'établisse‐
ment des ponts culturels entre les Etats 
africains et arabes dans le domaine du 
livre et de l'échange culturel», rappelant 
que l'Algérie « s'est depuis toujours sou‐
ciée de son prolongement arabe et afri‐
cain sur tous les plans, à leur tête, les 
champs culturels». Dans ce cadre, la 
ministre a annoncé que l'Algérie « est au 
rendez‐vous avec une grande manifesta‐
tion internationale, cette année, dans la 
ville d'Adrar, intitulée « Adrar capitale de 
la culture africaine», appelant à cette 
occasion, les personnes présentes à « 
davantage de coordination et de dia‐
logue concernant la consécration de 

l'échange culturel dans le domaine du 
livre entre les Etats arabes et africains». 
De son côté, le président de l'Union des 
éditeurs arabes a adressé dans son allo‐
cution, au nom des éditeurs arabes, les 
remerciements et l'estime, à travers la 
ministre de la Culture et des Arts, au Pré‐
sident de la République, M.Abdelmadjid 
Tebboune qui «accorde au livre et à l'édi‐
tion un intérêt particulier», rappelant la 
décision de Monsieur le président de la 
République dans la précédente édition, 
portant gratuité des stands. 

Agence presse service 

SALON DU LIVRE D’ALGER 

Le programme culturel et littéraire 

La ministre de la Culture et des Arts, 

Soraya Mouloudji a présidé, jeudi au 

Palais des expositions Pins Maritimes, 

Alger, l'ouverture officielle du program‐

me culturel et littéraire accompagnant la 

26e édition du Salon international du 

livre d'Alger (SILA). Dans son allocution 

d'ouverture, la ministre a affirmé que «le 

livre demeurera un pont pour la culture 

et le dialogue civilisationnel de haut 

niveau entre les peuples et les nations et 

un moyen idoine pour diffuser les 

valeurs humaines (..) dans le contexte de 

la conjoncture que traverse l'humanité 

aujourd'hui à la suite des conflits et des 

guerres dans plusieurs endroits dans le 

monde». Mme Mouloudji a rappelé dans 

ce cadre «l'agression inique à l'encontre 

de nos frères palestiniens, qui a pris des 

proportions alarmantes au mépris des 

droits de l'homme et en violation fla‐

grante des lois et des chartes internatio‐

nales». Réitérant «la solidarité et le sou‐

tien avec nos frères en Palestine», la 

ministre a indiqué que cette solidarité 

exprime «les positions ancrées de nos 

dirigeants politiques, en tête desquels le 

président de la République, M. Abdel‐

madjid Tebboune, ainsi que la position 

historique et immuable du peuple algé‐

rien en faveur des droits, du combat et 

des sacrifices du peuple palestinien». 

Aussi, a‐t‐elle précisé, le Salon abritera 

un espace ouvert intitulé «Place de 

Ghaza», où plusieurs conférences et 

journées sur la littérature et la poésie 

seront organisées tout au long du salon, 

ainsi qu'un autre espace dédié aux arts 

plastiques, ajoutant que «le pavillon du 

ministère de la Culture et des Arts sera 

consacré à la Palestine par excellence». 

La ministre a, en outre, rappelé que le 

SILA 2023 «a programmé une grande 

conférence dédiée à la littérature pales‐

tinienne, qui connaitra la présence de 

grands noms arabes et algériens, avec à 

leur tête l'écrivain palestinien El Kabir 

Ibrahim Nassarallah, une initiative en 

hommage à la cause palestinienne, ainsi 

qu'à toutes les causes justes dans le 

monde». Le Commissaire du salon, 

Mohamed Iguereb assuré de son côté, 

que l'édition 2023 du SILA sera l'occa‐

sion «de créer une passerelle entre la 

culture algérienne et la culture mondia‐

le», rappelant dans ce même contexte 

qu'un riche programme culturel se tient 

en marge du salon, et prévoit une qua‐

rantaine d'activités culturelles et litté‐

raires, dont des colloques animés par 

des écrivains algériens. 
I.M./Ag 

«La pensée africaine et l'affirmation de soi au XXIe siècle», intitulé du premier colloque marquant l'ouverture des 
activités de l'Espace africain au 26e Salon International du Livre d'Alger (SILA), a été animé, jeudi à Alger, par un 
panel d'écrivains et d’universitaires africains, qui ont plaidé pour la richesse et la pluralité culturelle de l'Afrique, 

comme «facteur d'unité et de développement autonome».

L’ESPACE AFRICAIN AU 26E SALON INTERNATIONAL DU LIVRE D'ALGER ATTIRE DU MONDE  

Zoom sur la pensée africaine au XXIe siècle
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U
ne gigantesque chasse à 
l’homme se poursuivait, 
jeudi 26 octobre, aux 

Etats‐Unis pour retrouver la 
personne qui a ouvert le feu 
mercredi dernier dans un bow‐
ling et un restaurant de Lewis‐
ton (Maine), dans le nord‐est 
du pays. Dix‐huit personnes ont 
été tuées, selon un bilan com‐
muniqué par la gouverneure de 
l’Etat, Janet Mills. Treize autres 
personnes ont été blessées, a‐t‐
elle déclaré au cours d’une 
conférence de presse. Le res‐
ponsable de la sécurité 
publique du Maine, Mike Sau‐
schuck, s’était jusque‐là refusé 
à fournir un bilan, évoquant               
«une situation très mouvante». 
Sur la chaîne CNN, un élu de 
Lewiston, Robert McCarthy, 
avait évoqué «jusqu’à vingt‐
deux morts». «Nos hôpitaux ne 
sont pas équipés pour gérer ce 
type de fusillades», avait‐il 
ajouté, précisant qu’il y avait, 
selon lui, entre cinquante et 
soixante blessés.  Ces tueries se 
sont déroulées mercredi en 
début de soirée à Lewiston, 
deuxième plus grande ville de 
l’Etat du Maine par son nombre 
d’habitants. La police a reçu le 
premier appel du bowling à 18 
h 56 . Douze minutes plus tard, 
d’autres appels émanaient 
cette fois d’un bar‐restaurant 
situé à près de 7 kilomètres du 
bowling. Sept personnes sont 
mortes au bowling, huit au res‐
taurant et trois à l’hôpital, a 
détaillé la police. Jeudi dernier, 
les habitants ont reçu pour ins‐

truction de rester confinés, 
mesure de sécurité face à 
l’homme «armé et dangereux» 
et toujours en fuite, selon la 
police locale. Le tireur présumé 
a été identifié comme Robert 
Card, 40 ans. Ses mobiles res‐
taient inconnus. Selon les 
forces de l’ordre américaines, 
Robert Card est un instructeur 
certifié en armes à feu et un 
réserviste de l’armée. Des pho‐
tos montrant un homme vêtu 
d’un pull marron et d’un panta‐
lon bleu foncé, armé d’un fusil 
de type semi‐automatique, ont 
été diffusées par la police du 
comté d’Androscoggin. Les 
autorités locales ont publié une 
photo d’une voiture blanche en 
demandant aux citoyens de les 
contacter s’ils reconnaissaient 
le véhicule. Les écoles 
publiques seront fermées jeudi, 
a annoncé un responsable du 
district scolaire sur X (ancien‐
nement Twitter). Ce drame, 
l’un des plus meurtriers depuis 
la tuerie de Las Vegas en 2017, 
est venu immédiatement s’ins‐
crire dans la litanie des tueries 
qui endeuillent régulièrement 
les Etats‐Unis, où les armes à 
feu pullulent et sont facilement 
accessibles à l’achat. Le pays 
compte davantage d’armes 

individuelles que d’habitants : 
un adulte sur trois possède au 
moins une arme et près d’un 
adulte sur deux vit dans un 
foyer où se trouve une arme. La 
conséquence de cette proliféra‐
tion est le taux très élevé de 
morts par arme à feu, sans 
comparaison avec celui des 
autres pays développés. Hors 
suicides, plus de quinze mille 
personnes sont mortes dans 
des violences par armes à feu 
depuis le début de l’année dans 
le pays, selon l’association Gun 
Violence Archive. Selon une 
étude , un Américain sur cinq 
dit avoir un membre de sa 
famille mort par arme à feu, y 
compris par suicide, selon une 
étude publiée mardi. Le même 
nombre affirme avoir été direc‐
tement menacé par une arme. 
Les États‐Unis paient un très 
lourd tribut à la dissémination 
des armes à feu sur leur terri‐
toire et à la facilité avec laquel‐
le les Américains y ont accès. 
Ces violences touchent de 
manière disproportionnée les 
personnes noires et hispa‐
niques, indique cette étude 
menée auprès d'un échantillon 
représentatif de 1271 Améri‐
cains, de 18 ans et plus.   

In Agences   

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

PLUS DE 15 000 PERSONNES TUÉES PAR ARMES À FEU 
DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE AUX ÉTATS-UNIS 

UN TIREUR TUE DIX-HUIT 
PERSONNES ET FAIT PLUS 

D’UNE DIZAINE DE BLESSÉS, 
À LEWISTON, DANS LE MAINE

Deux attaques armées 
se sont produites dans 
une salle de bowling et 
un restaurant de cette 
ville du Nord-Est 
américain. Selon les 
forces de l’ordre 
américaines, Robert 
Card est un instructeur 
certifié en armes à feu 
et un réserviste de 
l’armée. Plus de quinze 
mille personnes sont 
mortes dans des 
violences par armes à 
feu depuis le début de 
l’année dans le pays, 
selon l’association Gun 
Violence Archive. 

CTUALITÉ
MISE EN PLACE DE NOUVELLES INCITATIONS  

L'Indonésie annonce un plan pour stimuler le marché immobilier         
Le gouvernement indonésien a annoncé 
un plan visant à stimuler le marché 
immobilier en prenant en charge la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) et les frais 
administratifs de 4 millions IDR (252 
USD) pour les acheteurs de logements à 
faible revenu.  L'Indonésie fournira des 

incitations au secteur immobilier, 

mais le plan n'a pas encore été finalisé, a 
déclaré le président Joko Widodo mardi 
24 octobre lors du BNI Investor Daily 
Summit 2023. Joko Widodo a déclaré que 
les recettes fiscales en octobre étaient en 
hausse de 5,6% par rapport au niveau de 
référence de l’année dernière. Cette aug‐
mentation indique que les entreprises 

locales sont également en croissance, 
selon le président. Cependant, il a noté 
que l'Indonésie était toujours confrontée 
à des défis tels qu'El Niño, qui affectait 
les récoltes de riz dans le monde entier. 
Ainsi, de nombreux pays avaient réduit 
leurs exportations de riz pour répondre 
aux besoins intérieurs, ce qui pourrait 

également provoquer une pénurie de riz 
en Indonésie. L'exonération de TVA s'ap‐
pliquera jusqu'à la mi‐2024 aux achats 
de propriétés coûtant moins de 2 mil‐
liards IDR, a déclaré la ministre coordon‐
natrice de l'Économie, Airlangga Hartar‐
to, lors du même événement.  

In Courrier du Vietnam 

OURAOURAGANGAN AUAU MEXIQUEMEXIQUE     
Au momoins 2727 momortsts 

et d’id’impmportanantsts dégâdégâtsts à Acapcapululcoco                               
Au moins 27 personnes ont été 
tuées par le puissant ouragan 
Otis qui a dévasté et isolé la 

célèbre station balnéaire 
d'Acapulco, dans le sud‑ouest 

du Mexique, où les secours 
s'organisaient pour secourir 
les sinistrés. "Malheureuse‑

ment, nous avons reçu un rap‑
port du gouvernement de l'Etat 

et de la municipalité faisant 
état de 27 morts et de quatre 

disparus", a déclaré la secrétai‑
re à la Sécurité Rosa Icela 

Rodriguez lors de la conférence 
de presse quotidienne du pré‑

sident de la République. Le 
bilan du passage de l'ouragan 

de force 5 ‑plus haute catégorie 
sur l'échelle de Saffir‑Simpson‑ 

est passé de 18 à 27 morts 
dans la nuit, a précisé le prési‑

dent Andres Manuel Lopez 
Obrador. M. Lopez Obrador 

s'est rendu sur place mercredi 
soir, après un périple d'une 

dizaine d'heures en raison des 
glissements de terrain sur la 

route. "Ce qu'a vécu Acapulco a 
été très désastreux", a‑t‑il 

insisté. "Cela n'a pas de précé‑
dent dans le pays ces derniers 

temps". La plupart des victimes 
ont été emportées par le 

débordement des cours d'eau 
qui traversent la ville, a indi‑

qué un responsable régional de 
sécurité, Ludwing Reynoso. 
Aéroport fermé, commerces 

éventrés, pillages par endroits, 
rues jonchées de débris, trot‑

toirs boueux, connexion inter‑
mittente: Acapulco se relevait 

jeudi difficilement de l'ouragan 
qui a touché terre mercredi 
peu après minuit, avec des 

vents de plus de 250 
km/heure.  

Au total 80% des hôtels ont été 
touchés, a indiqué le gouverne‑

ment régional. Les murs de 
plusieurs immeubles se sont 

effondrés à Punta Diamante, le 
quartier le plus luxueux d'Aca‑

pulco, l'un des plus touchés 
aussi. Acapulco compte au total 
20.000 chambres d'hôtel dont 
la moitié était occupée quand 
l'ouragan a touché terre. Les 

vacances se sont transformées 
en une "tragédie" pour José 

Luis Flores, 72 ans, résident à 
San Diego en Californie.  "Nous 

sommes désorientés, nous 
n'avons pas de contact avec nos 

enfants. Nous n'avons pas de 
signal" a‑t‑il déclaré à l'AFP. 

"Nous n'avons rien mangé". Sur 
les messageries, des groupes 
de discussion ont été lancés 

par des familles qui cherchent 
des nouvelles de leurs proches. 

Bien des groupes sont déjà 
saturés. L'opérateur de télé‑

phonie mobile TelCel a indiqué 

avoir rétabli "près de 40% de 
ses services à Acapulco", en 

dehors des "zones sans électri‑
cité, ou dans celles où les infra‑
structures ont subi des dégâts". 
Un pont aérien humanitaire a 

été mis en place  avec des "vols 
gratuits spéciaux pour le trans‑
fert des passagers, des secou‑
ristes, des volontaires et des 

vivres", a indiqué la compagnie 
nationale AeroMexico. L'auto‑
route du soleil Mexico‑Acapul‑
co a été réouverte. Un convoi 

transportant de l'aide humani‑
taire est parti selon les autori‑
tés par la route pour Acapulco, 
ville d'environ 780.000 habi‑
tants. Selon d'autres témoi‑

gnages, un cours d'eau en crue 
et des ponts effondrés isolent 
des communautés près d'Aca‑

pulco. Après avoir touché terre, 
l'ouragan s'est comme prévu 
affaibli en progressant dans 
l'arrière‑pays. Mais de fortes 
pluies persistaient dans les 

Etats de Guerrero, où est situé 
Acapulco, et d'Oaxaca, deux des 

plus pauvres du pays.  
L'ouragan Otis s'est formé très 

rapidement en quelques 
heures à peine mardi dernier, 
dans l’après‑midi dans l'océan 
Pacifique. C'est l'un des oura‑
gans "à la plus forte rapidité 

d'intensification jamais enre‑
gistré", d'après l'Organisation 

internationale de la météo, "un 
record seulement dépassé dans 
les temps modernes par l'Oura‑
gan Patricia en 2015". Patricia 
avait frappé la côte pacifique 
du Mexique il y a huit ans en 
octobre 2015 avec des vents 
soufflants à 265 km/h. Egale‑
ment classé catégorie 5, Patri‑

cia est le plus puissant ouragan 
jamais enregistré dans le nord 

du Pacifique. Le 9 octobre 
1997, Acapulco a été frappée 
par l'ouragan Paulina, provo‑
quant la mort de plus de 200 
personnes et l'une des catas‑

trophes naturelles les plus 
graves du pays, hors tremble‑

ment de terre. La semaine der‑
nière, Norma a fait trois morts 

un peu plus au nord, dans l'Etat 
du Sinaloa. Ouvert sur le Paci‑
fique et le golfe du Mexique, le 
Mexique est exposé aux oura‑
gans pendant la saison qui va 
de mai à octobre‑novembre. 
Avec le réchauffement de la 

surface des océans, la propor‑
tion de cyclones particulière‑
ment intenses (catégorie 4 et 
5) devrait augmenter de 10% 

avec un réchauffement de 
+1,5% par rapport à l’ère pré‑
industrielle, d'après le Groupe 
d'experts intergouvernemental 

sur l'évolution du climat  
In Courrier  International  
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GROSSE SAISIE DE DROGUE À TLEMCEN 
Dans un communiqué publié hier, 
les services de la Sûreté de la wilaya 
de Tlemcen ont annoncé la saisie 
d’une quantité de plus de 2,5 quin
taux de kif traité et le démantèle
ment d’un réseau national spéciali
sé dans le trafic de stupéfiants.                   
« Cette opération, y est il indiqué,  
est intervenue suite à des investiga
tions sur quatre individus, activant 
au sein d’un réseau national spécia
lisé dans le trafic de stupéfiants, qui 
s’est soldée par la saisie de plus de 
2,54 quintaux de kif traité, qui 

étaient en possession de ces indivi
dus, qui ont été arrêtés à travers 
quelques wilayas du pays, après 
une extension de compétence». Une 
somme de 13 millions de dinars, 
des revenus du trafic de stupé
fiants, ainsi que quatre véhicules et 
des téléphones mobiles, qui étaient 
utilisés dans le transport de la 
drogue et les communications 
entre les membres de ce réseau, ont 
été également saisis. Une procédu
re judiciaire a été engagée à l’en
contre de ces individus.
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IL S’APPLIQUE AU FINANCEMENT PARTICIPATIF 

Le nouveau cadre de réglementation 
publié au Journal officiel 

Le cadre 
réglementaire 
régissant le mode de 
financement 
participatif 
(Crowdfunding), qui 
permet la collecte de 
fonds via des 
plateformes internet, 
a été publié au 
Journal officiel n°68. 
 

I
l s’agit de l’arrêté du 4 
septembre 2023 portant 
approbation du règle

ment de la Commission 
d’organisation et de sur
veillance des opérations de 
Bourse (COSOB) n° 23 01 
du 12 avril 2023 fixant les 
conditions d’agrément, 
d’exercice et de contrôle 
des Conseillers en investis
sement participatif (CIP). 
En effet, ce règlement inter
vient en application de la loi 
de finances complémentai
re 2020 (article 45) insti
tuant le statut de Conseiller 
en investissement partici
patif (CIP) qui a pour activi
té principale la création et 
la gestion, sur Internet, de 
plateformes de conseil en 
investissement participatif 
et de placement de fonds du 
grand public, dans des pro
jets d’investissement parti
cipatif. Le statut de CIP est 
conféré aux sociétés com
merciales créées à cet effet, 
aux intermédiaires en opé

rations de Bourse (IOB) 
agréés par la COSOB, ainsi 
que les sociétés de gestion 
de fonds d’investissement 
(SGFI). Le CIP propose, à 
travers sa plateforme, des 
projets d’investissement 
participatif basés en Algé
rie, dont le montant total 
par projet ne doit pas 
dépasser 20 millions de DA 
pendant une période de 12 
mois. Il doit sélectionner les 
participants via la réalisa
tion d’un test d’adéquation 
permettant de définir leurs 
objectifs et leur connaissan
ce des risques liés aux 
valeurs mobilières et aux 
produits financiers qui leur 
sont proposés. Il publie éga
lement toutes les informa
tions pertinentes relatives 
aux projets d’investisse

ment participatifs à finan
cer, ainsi que celles rela
tives aux projets déjà finan
cés, y compris les états 
financiers périodiques. Par 
ailleurs, un autre règlement 
de la COSOB a été approuvé 
par le ministère des 
Finances, en vertu d’un 
arrêté publié dans le même 
Journal officiel. Ce règle
ment, n°23 02 du 12 avril 
2023, fixe les conditions de 
gestion et d’intervention du 
fonds de garantie de bonne 
fin des opérations négo
ciées sur le marché finan
cier ainsi que les règles 
d’assiette et de calcul des 
cotisations. Le fonds a pour 
objet de garantir la bonne 
fin des opérations négo
ciées sur le marché finan
cier, en couvrant les risques 

de défaillance dans le règle
ment ou la livraison des 
titres, lorsqu’un des inter
médiaires en opérations de 
Bourse (IOB) se trouve en 
situation d’incapacité à 
faire face à ses obligations. 
Dans le même Journal offi
ciel, un arrêté portant 
approbation d’un troisième 
règlement de la COSOB a été 
publié. Ce règlement, n°23
03 du 12 avril 2023, a pour 
objectif de fixer les règles 
de qualification et les condi
tions d’inscription des 
agents habilités à effectuer 
des négociations de valeurs 
mobilières en Bourse et de 
délivrance de la carte pro
fessionnelle. Selon ce texte, 
pour être qualifiés à effec
tuer des négociations de 
valeurs mobilières en Bour
se, les agents habilités par 
les IOB doivent avoir un 
diplôme de l’enseignement 
supérieur, avoir un certifi
cat de suivi, avec succès, 
d’une formation spécialisée 
organisée par un centre de 
formation dont le program
me est fixé, en collaboration 
avec la COSOB, et réussir à 
l’épreuve d’aptitude profes
sionnelle organisée par la 
Société de gestion de la 
Bourse des valeurs (SGBV), 
portant sur le système de 
cotation et les règles de ges
tion des séances de négocia
tion. 

R.E. 
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CLASSEMENT THÉMATIQUE MONDIAL 
DE SHANGHAI 

L’UNIVERSITÉ DE SIDI BEL- 
ABBÈS OCCUPE LA PREMIÈRE 
PLACE EN AFRIQUE 
L’Université Djillali Liabes de Sidi Bel Abbès a 
décroché la première place en Afrique et au 
Maghreb dans de nombreuses spécialités, 
selon le classement thématique mondial de 
Shanghai, dans son édition de 2023. Dans le 
classement du meilleur établissement univer
sitaire à l’échelle internationale, l’Université 
Djillali Liabes s’est hissée dans le segment 
101 150 pour la spécialité de génie civil et 
dans celui 151 200 pour la spécialité de génie 
mécanique.  L’Université Djillali Liabes figure 
également dans le segment 301 400 de la 
meilleure université en ingénierie des maté
riaux. A cet égard, le ministre de l’Enseigne
ment supérieur et de la Recherche scientifique, 
Kamel Baddari, a adressé ses félicitations aux 
responsables de cette Université, affirmant que 
ce classement témoigne de sa performance 
remarquable dans les domaines scientifique et 
de recherche.  

R.N. 
 

BELARIBI S’EXPRIME SUR LA 
DATE DE L’INAUGURATION DU 
NOUVEAU STADE DE TIZI-OUZOU 
En visite de travail et d’inspection dans la 
wilaya de Tizi Ouzou, le ministre de l’Habitat, 
M. Tarek Belaribi, a assuré que l’opération de 
traitement de la pelouse du nouveau stade de 
50.000 places est pratiquement achevée. 
«L’opération en est à un stade avancé de sa réa
lisation, la pelouse sera prête dans un délai de 
30 à 45 jours. Le retard a été causé par le 
retard de la réception des équipements néces
saires (luminothérapies et ventilos). Une fois la 
pelouse réceptionnée, nous allons passer des 
contrats avec des spécialistes de l’entretien du 
gazon et dans la formation », a t il expliqué. 
Interrogé à propos de la date de la réception du 
stade, M. Belaribi a assuré que la date sera pro
chainement arrêtée et qu’elle sera liée à une 
date historique pour l’Algérie, en soulignant 
que le transfert du stade vers les services du 
ministère de la Jeunesse et des Sports se fera 
prochainement.  

R.S. 
 
 

SECOUSSE TELLURIQUE 
DE 3,9 DEGRÉS À TIPASA 
Une secousse tellurique de magnitude 3.9 
degrés sur l'échelle de Richter a été enregistrée 
hier à 7h48 dans la wilaya de Tipasa. De magni
tude 3.9 degrés sur l’échelle ouverte de Rich
ter, elle a été  localisée à 6 kilomètres au sud
est de Sidi Semiane.  

 
MILA : UN MORT ET 25 BLESSÉS 
DANS UN CARAMBOLAGE 
Le bilan des victimes d’un accident survenu, 
hier, sur la route nationale N° 79A, dans sa par
tie reliant les communes de Mila et Sidi 
Merouane, s’est alourdi. La Protection civile a 
enregistré la mort d’une personne et des bles
sures à 25 autres. Selon un communiqué de la 
direction de la Protection civile de la wilaya de 
Mila, un carambolage impliquant un bus, un 
camion et trois voitures est à l’origine du 
drame.

Henni s’entretient à Moscou avec le ministre 
russe de l’Enseignement supérieur 

Le ministre de l’Agriculture et du Développement rural, 
Mohamed Abdelhafid Henni, s’est entretenu à Moscou 
avec le ministre russe de l’Enseignement supérieur, Vladi
mir Valkov, sur les moyens de renforcer la coopération 
bilatérale dans les domaines de la recherche scientifique 
en lien avec le secteur agricole, indique un communiqué 
du ministère publié hier. La rencontre s’est déroulée ven
dredi, en présence de l’ambassadeur d’Algérie en Russie, 
et ce, en marge des travaux de la 11e session de la Grande 
Commission mixte de coopération algéro russe dans les 
domaines économique, commercial, scientifique et tech
nique, tenue les 25 et 26 octobre à Moscou, selon le com
muniqué. Les entretiens ont porté sur « les moyens de 
renforcer la coopération et le partenariat dans la 
recherche scientifique dans les domaines d’intérêt com

mun, notamment les spécialités et applications en lien 
avec le secteur de l’agriculture, de la santé végétale et ani
male, des semences et des systèmes d’irrigation économes 
en eau », précise la même source. Y. B.

CONDOLÉANCES 
Très peiné par la disparition du beau père de Zahir 
Mehdaoui, directeur de la publication de l’Express, 
le collectif du journal présente à ce dernier, ainsi 
qu’à toute sa famille, ses sincères condoléances et 
les assure en cette pénible circonstance de sa pro
fonde compassion. « A Dieu nous appartenons et à 
Lui nous retournons ».


